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Mesure A_08: Pôles d’urbanisation d’importance cantonale consacrés au logement 
et aux affectations mixtes  
Explications 

Contexte 

La mesure A_08 «Pôles d’urbanisation d’importance cantonale consacrés au logement et aux affecta-

tions mixtes» a été intégrée au plan directeur cantonal 2030 dans le but d’encourager la construction de 

logements dans des endroits centrés et bien desservis par les transports publics. Les périmètres dési-

gnés, d’une certaine taille, doivent être prioritairement consacrés au logement ou à une affectation mixte 

(logement, dans une proportion majoritaire, et activités), en raison de leur situation centrale, de leur 

bonne accessibilité (TP, mobilité douce et TIM) et de la densité d’utilisation qu’ils pourraient présenter en 

cas de réalisation. Le canton, se fondant sur son intérêt particulier au sens de l’article 8, alinéa 1 OFA, 

soutient les démarches relevant du droit de l’aménagement (p. ex. dans le cadre du programme URBiplus) 

et s’engage en faveur de la réalisation de tels pôles auprès des propriétaires fonciers  avec la collabora-

tion des régions et des communes. 

Conformément aux conceptions régionales des transports et de l’urbanisation (CRTU 2021) et aux pro-

jets d’agglomération «transports et urbanisation» (PA de la 4e génération), les pôles d’urbanisation d’im-

portance cantonale ont été inscrits dans la synthèse cantonale relative aux CRTU 2021 / PA de la 4e gé-

nération (ACE 1009/2021 du 1er septembre 2021). Il s’agit des périmètres suivants: 

CRTU 2021 Désignation Commune(s) Fiche et n° 

Berne – Mittelland Site de l’Hôpital de l’Ile Berne B_02 (PIF) 

Berne – Mittelland Secteur de Berne-Est Berne, Muri, 

Ostermundigen 

R_13 (nou-

velle) 

Seeland.Biel/Bienne Gurzelen, gare de Mâche, rue Jakob sud Bienne A_08, n° 5 

Berne – Mittelland Pôle d’urbanisation Morillon – Kleinwabern Berne, Köniz A_08, n° 17 

Thoune – Oberland 

occidental 

Développement global de la gare Heimberg A_08, n° 21 

Adaptations apportées dans le cadre du controlling de 2022 

Conformément à la synthèse cantonale relative aux CRTU 2021 / PA de la 4e génération (ACE 

1009/2021), les pôles d’urbanisation d’importance cantonale suivants ont dû, pour certains, être intégrés 

à la fiche de mesure A_08 et, pour d’autres, faire l’objet de précisions: 

N° 5: Bienne, développement urbain avec les secteurs Sägefeld, Gurzelen, gare de Mâche, rue Ja-

kob, sud 

5 Bienne, développement urbain 

avec les secteurs suivants 

Type1 État Superficie EC 

- Sägefeld Pôle d’habitation existant 4,2 ha CR 

- Gurzelen Périmètre de restructuration nouveau 5,5 ha CR 

- Gare de Mâche Périmètre de restructuration nouveau 2,9 ha CR 

1 Différents types de secteur: 

- Pôle d’habitation: secteur déjà classé en zone à bâtir (zone d’habitation, zone mixte ou zone centrale) , se prêtant de manière prioritaire à l’urbanisation interne.

- Périmètre de restructuration: secteur déjà classé et (partiellement) bâti possédant un important potentiel de restructuration ou de densification.

- Secteur prioritaire pour l’extension du milieu bâti (habitat): secteur non encore classé, se prêtant de manière prioritaire à l’urbanisation.



Explications des mesures 
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- Rue Jakob, sud Périmètre de restructuration nouveau 4,6 ha CR 

Les secteurs «Gurzelen», «gare de Mâche» et «rue Jakob, sud», à Bienne, forment désormais, avec le 

pôle d’habitation «Sägefeld», qui existait déjà, le projet de développement urbain de Bienne. L’ancien 

stade de football de Gurzelen est qualifié de pôle de développement urbain. Un quartier composé essen-

tiellement de logements coopératifs ainsi qu’un parc public y sont prévus. Les secteurs «Gare de 

Mâche» et «rue Jakob, sud» sont attenants et jouxtent le site PDE cantonal de premier plan des 

Champs-de-Boujean. Dans le secteur «rue Jakob, sud», un espace urbain densément bâti devrait voir le 

jour autour d’un parc privé ouvert au public. L’habitat revêtira une grande importance dans ce secteur, 

mais une certaine mixité des affectations est recherchée au vu de la proximité avec le PDE des Champs-

de-Boujean. Le périmètre de l’ancienne gare de Mâche n’est encore que peu exploité par les CFF; un 

nouveau quartier va y être créé, dans lequel l’artisanat et les services occuperont une place importante 

en plus de l’habitat et où une affectation spéciale pourrait éventuellement voir le jour.  

Nr. 17: Entwicklungsgebiet Morillon - Kleinwabern 

17 Entwicklungsgebiet Morillon – 

Kleinwabern mit folgenden Teilge-

bieten 

Typ Stand Fläche KS 

- Bern / Köniz, Morillongut Wohnschwerpunkt bestehend 11.9 ha FS 

- Köniz, Nesslerenweg/METAS Wohnschwerpunkt bestehend 2.4 ha FS 

- Kleinwabern, Balsigergut Vorranggebiet Siedlungser-

weiterung Wohnen/Arbeiten 

bestehend 7.5 ha FS 



Explications des mesures 
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Die bereits im MB A_08 verankerten Gebiete «Entwicklungsgebiet Kleinwabern» und «Morillongut» wer-

den neu als «Entwicklungsgebiet Morillon – Kleinwabern» mit den nachfolgend aufgeführten Teilge-

bieten im A_08 verankert. Mit der anstehenden (Innen-)Entwicklung des Raums Morillon und in Kleinwa-

bern und der damit verbundenen Auswirkungen auf den Verkehr entlang der Seftigenstrasse ist eine 

grossräumige Betrachtung des Entwicklungsgebietes Morillon – Kleinwabern aus kantonaler Sicht ange-

zeigt. Insbesondere auch, da die verkehrliche Wirkung des Projekt Seftigenstrasse weit über den Be-

trachtungsperimeter bis Kehrsatz und Belp hinausgeht. 

Nr. 20: Heimberg, Gesamtentwicklung Bahnhof 

Nr. Gebiet Typ Stand Fläche KS 

20 Heimberg, Gesamtentwicklung Bahnhof Umstrukturierungsgebiet neu 6.5 ha FS 



Explications des mesures 
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Neu in das MB A_08 wird das Umstrukturie-

rungsgebiet «Heimberg, Gesamtentwick-

lung Bahnhof» aufgenommen: Hier besteht 

ein beträchtliches Potenzial für die Innenent-

wicklung und gemischte Nutzung Wohnen / 

Arbeiten an zentraler Lage. 

Die nachfolgend aufgeführten Gebiete wurden im Rahmen des Richtplancontrollings ’22 gestrichen: 

Gebiet Typ Begründung 

Biel, Rangierbahnhofareal Umstrukturierungsgebiet Wird langfristig für Verkehrszwecke ge-

braucht 

Burgdorf, Neumatt Schwerpunkt Wohnen Die Siedlung KEB ist momentan im Bau. 

Burgdorf, Armeemotorfahr-

zeugpark AMP 

Umstrukturierungsgebiet Wird langfristig für militärische Zwecke ge-

braucht. 

Bern, Weltpoststrasse Schwerpunkt Woh-

nen/gemischt 

Realisiert. 

Vechigen, Boll Kern Süd Verdichtungsgebiet Realisiert. 

Bern, Brünnen Schwerpunkt Wohnen Realisiert. 

Vereinzelte kleinere Anpassungen (Beschreibung; Verkleinerung der Fläche) haben sich zudem auf-

grund des Projektfortschrittes ergeben.  













Plan directeur du canton de Berne Mesure C_15

Installations de traitement des déchets d'importance cantonale (plan sectoriel déchets)

Objectif

Garantir sur l'ensemble du territoire une élimination des déchets respectant les exigences de l'environnement, à un coût raisonnable.

Mesure

Le canton renforce la sécurité de l'élimination en veillant à offrir de bonnes conditions à la gestion des déchets et en procédant à des contrôles en 
la matière.
Les emplacements des usines d'incinération des ordures ménagères ainsi que des décharges des types A à E sont précisés (cf. verso).

Démarche

Le canton exécute rigoureusement les législations fédérale et cantonale sur les déchets en veillant à ce que toutes les installations de traitement 
des déchets soient sur un pied d'égalité. Il convient de suivre l'évolution des quantités de déchets afin de déceler à temps les tendances requérant 
une intervention.

Interdépendances/objectifs en concurrence

Etudes de base

- Plan sectoriel déchets, juin 2017
- Plan sectoriel cantonal en matière d'extraction de matériaux, de décharges et de transport, aôut 2012 et de décharges
- Plans régionaux d'extraction et de décharges existants
- Ordonnance sur la limitation et l’élimination des déchets (ordonnance sur les déchets, OLED)

Objectifs principaux:

Indications pour le controlling

Remaniement périodique du plan sectoriel déchets (planification continue de la gestion des déchets, contrôle des résultats)

C Créer des conditions propices au développement économique

Intervenants

OACOTCanton de Berne

OED

OFDN

OPC

Office fédéral de l'environnementConfédération

Office fédéral du développement territorial

Toutes les régionsRégions

Communes concernéesCommunes

Cantons voisins concernésAutres cantons
Responsabilité: OED

A court terme

A moyen terme

Tâche durable

jusqu'en 2024

entre 2025 et 2028

Réalisation Etat de la coordination 
en général:

Coordination réglée



 type A: matériaux d’extraction non pollués (déchets selon l’annexe 5, ch. 1 OLED; > 50 000 m3) 
 type B: autres matériaux inertes (déchets selon l'annexe 5, ch. 2 OLED; > 100 000 m3) 
 type C: autres résidus (déchets selon l'annexe 5, ch. 3 OLED; > 100 000 m3) 
 type D: scories (déchets selon l'annexe 5, ch. 4 OLED; > 300 000 m3) 
 type E: autres matériaux bioactifs (déchets selon l'annexe 5, ch. 5 OLED; > 300 000 m3) 

1 Décharge du type D et E Bolligen / Krauchthal Laufengraben DB 

2 Décharge du type B, D et E Tavannes / Reconvilier Ronde Sagne CR
1
 

3 Décharge du type D et E Mühleberg Teuftal DB 

4 Décharge du type D et E Jaberg / Kirchdorf Türliacher DB 

5 Décharge du type C Mühleberg Teuftal DB 

6 Usine d'incinération des ordures ménagères Brügg  DB 

7 Usine d'incinération des ordures ménagères Thoune  DB 

8 Usine d'incinération des ordures ménagères Berne (centrale d'énergie de Forsthaus)  DB 



13 Décharge du type B Beatenberg Balmholz DB 

14 Décharge du type B Grindelwald Tschingeley DB 

15 Décharge du type B Schattenhalb Lammi DB 

16 Décharge du type B Wimmis Steinigand Eyfeld Nord CR 

17 Décharge du type B Lenk Kloepflisberg DB 

18 Décharge du type B Gessenay Dorfrueti-Allmiwald CR 

19 Décharge du type B Berne Rehag Bümpliz CR 

20 Décharge du type B Schwarzenburg Milken DB 

21 Décharge du type B Jaberg / Kirchdorf Bergacher DB 

22 Décharge du type B Koppigen Faenglenberg DB 

23 Décharge du type B Sumiswald Tannenbad CR 

24 Décharge du type B Eggiwil Diepoldsbach DB 

25 Décharge du type B Wynau Guegiloch DB 

26 Décharge du type B Aarwangen Risi DB 

27 Décharge du type B Rapperswil Tongrube DB 

28 Décharge du type B Lyss Chruetzwald DB 

29 Décharge du type B Studen Petinesca DB 

30 Décharge du type B Finsterhennen Uf dr Hoechi DB 

31 Décharge du type B Radelfingen b. Aarberg Tongrube DB 

32 Décharge du type B Tavannes Ronde-Sagne DB 

33 Décharge du type B Deisswil Aespli DB 

34 Décharge du type B Uttigen Säget / Weid CR 

35 Décharge du type B Kirchdorf Ried DB2 

36 Décharge du type B Grandval Plain Journal CR 

37 Décharge du type B Köniz Gummersloch DB 

38 Décharge du type B Pieterlen Greuschenhubel DB 

39 Décharge du type B St. Stephan Griesseney CR 

40 Décharge du type B Lauterbrunnen Wengen: Ussri Allmi/Holzgrube DB 

41 Décharge du type B Lauterbrunnen Mürren: Bawald/Wendi Birchi DB 

42 Décharge du type B Spiez Stegweid CR 

43 Décharge du type B Ferenbalm / Wileroltigen Grossacher CR 

44 Décharge du type B Lyssach Birchi CC 

45 Décharge du type B Schangnau Chemmerizopfen CR 

46 Décharge du type B Sumiswald Horn DB 

47 Décharge du type B Langnau i.E. Ziegelhüttegrabe CC 

 

 

N° Type d'installation Commune Nom du site EC 

48 Décharge du type A Hasliberg Hindersattel DB 

49 Décharge du type A Wilderswil Chrummeney DB 

50 Décharge du type A Gündlischwand Hinter der Egg DB 

51 Décharge du type A Zweisimmen Ey-Grubenwald DB 

52 Décharge du type A Thierachern Eyacher DB 

53 Décharge du type A Iseltwald Boden-Töipalm DB 

54 Décharge du type A Leuzigen Mettlen/Dennier DB 

55 Décharge du type A Köniz Louelen CC 

56 Décharge du type A Köniz / Neuenegg Chessiboden Süd / Dachseweid CC 

57 Décharge du type A Deisswil / Münchenbuchsee / Rapperswil Obermoos CC 

58 Décharge du type A Jegenstorf Eichmatt CC 

59 Décharge du type A Neuenegg Marizried CC 

60 Décharge du type A Kandersteg Bärebode DB 

61 Décharge du type A Schattenhalb Müör DB 

62 Décharge du type A Saanen La Rite CR 

Fiche de mesure C_15: verso (3/3) 

 

63 Décharge du type A Uetendorf Limpachmoos CC 



64 Décharge du type A Reutigen Neu-Allmi CR 

65 Décharge du type A Reichenbach Zilti-Wengi CR 

66 Décharge du type A Saanen Teilegg CC 

67 Décharge du type A Ersigen Grossacher CR 

68 Décharge du type A Sorvilier / Court Combe du Rondez CC 

69 Décharge du type A Guttannen Handeggli CR 

70 Décharge du type A3 Matten bei Interlaken/Interlaken/ Därligen Därliggrat CR 

71 Décharge du type A   CR 

72 Décharge du type A   CC 

73 Décharge du type A   CC 

74 Décharge du type A   CR 

75 Décharge du type A   CR 

76 Décharge du type A   CR 

77 Décharge du type A   CR 

78 Décharge du type A   CR 

79 Décharge du type A   CR 

80 Décharge du type A   CR 

81 Décharge du type A   CC 

82 Décharge du type A   CR 

83 Décharge du type A   CR 

84 Décharge du type A   CR 

85 Décharge du type A   DB 

86 Décharge du type A   CR 

87 Décharge du type A   CC 

88 Décharge du type A   CC 

89 Décharge du type A   CC 

90 Décharge du type A   CR 

91 Décharge du type A   CR 

92 Décharge du type A   CR 

93 Décharge du type A   CC 

94 Décharge du type A   CR 

95 Décharge du type A   CR 

96 Décharge du type A   CR 

97 Décharge du type A   CR 

98 Décharge du type A   DB 

99 Décharge du type A   DB 
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Mesure C_14 «Sites d’extraction nécessitant une coordination à un niveau supé-
rieur» 
Mesure C_15 «Installations de traitement des déchets d’importance cantonale» 
Explications 

Tous les sites des mesures C_14 et C_15 ont été examinés et, si nécessaire, actualisés sur la base des 

plans directeurs régionaux EDT suivants, qui ont été mis à jour: 

 Conférence régionale de l’Oberland oriental (CR OOr): révision totale du plan directeur EDT; ap-

probation par l’OACOT en novembre 2021 

 Espace de développement de Thoune (ERT), Kandertal et Région de montagne du Haut-Sim-

mental et du Pays de Gessenay (BROSSA): révision totale des plans directeurs EDT (en com-

mun); approbation par l’OACOT fin 2019 

 

Les sites suivants, qui requièrent une coordination à un niveau supérieur, doivent être inscrits dans le 

plan directeur cantonal. La coordination spatiale a eu lieu dans le cadre de l’élaboration des plans direc-

teurs régionaux et de leur approbation par le canton. 

 

Mass-

nahme 

Nr. Standort Gemeinde Quelle Begründung Koordinations-

stand 

C_14 82 Herbrig Därligen / Leis-

sigen 

RKOO, Nr. 104 Der Felsabbaustandort soll öst-

lich und westlich erweitert wer-

den und weist eine sehr hohe 

Bodennutzungseffizienz auf. 

BLN-Gebiete werden keine tan-

giert. Der neue Perimeter bean-

sprucht Waldfläche im Umfang 

von 8.3 ha.  

C_14 83 Rosswald Ringgenberg RKOO, Nr. 105 Der bestehende Felsabbaustand-

ort soll mit Koordinationsstand 

Ausgangslage im Richtplan auf-

genommen werden, da der 

Standort Waldfläche im Umfang 

von ca. 1.8 ha beansprucht. Der 

Standort befindet sich ausserhalb 

des ISOS Nr. 1071 Ringgenberg.  

C_14 84 Schattallmi Saxeten RKOO, Nr. 108 Der Abbaustandort von Sand, 

Kies und Felsblöcken soll mit Ko-

ordinationsstand Ausgangslage 

im Richtplan aufgenommen wer-

den, da der Standort Waldfläche 

im Umfang von ca. 3 ha bean-

sprucht. 

C_14 85 Bei der Borni-

gen Brücke 

Lauterbrunnen RKOO, Nr. 202 Der neue Abbaustandort für Ge-

hängeschutt beansprucht Wald-

fläche im Umfang von ca. 3 ha. 

C_14 86 Riseten Brienz RKOO, Nr. 403 Der bestehende Abbaustandort 

für Gehängeschutt beansprucht 

Waldfläche im Umfang von ca. 

2.9 ha. 
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Mass-

nahme 

Nr. Standort Gemeinde Quelle Begründung Koordinations-

stand 

C_14 87 Ballenberg Ost Hofstetten RKOO, Nr. 404 Der bestehende Felsabbaustand-

ort soll westlich und nördlich er-

weitert werden. Der neue Peri-

meter beansprucht Waldfläche 

im Umfang von 3.1 ha. 

C_14 88 Tschorren Hasliberg RKOO, Nr. 504  Der bestehende Abbaustandort 

für Gehängeschutt beansprucht 

Waldfläche im Umfang von ca. 1 

ha. 

C_14 89 Rumpel Meiringen RKOO, Nr. 506 Der bestehende Felsabbaustand-

ort soll Richtung Süden erweitert 

werden. Der neue Perimeter be-

ansprucht Waldfläche im Umfang 

von 2.9 ha. 

C_14 90 Gulisberg Meiringen RKOO, Nr. 509 Der neue Felsabbaustandort be-

ansprucht Waldfläche im Umfang 

von 1.9 ha.  

C_14 91 Breitwaldlaue-

nen I 

Guttannen RKOO, Nr. 606 Der neue Abbaustandort für Fels-

blöcke aus Schuttkegel bean-

sprucht Waldfläche im Umfang 

von ca. 2.8 ha. Der Standort be-

findet sich ausserhalb des BLN-

Gebietes Nr. 1507. 

C_14 92 Lütscheren Matten RKOO, Nr. 107 Der bestehende Abbaustandort 

tangiert das Grundwasser, eignet 

sich nicht wie ursprünglich ge-

plant für die Ablagerung von B-

Material sondern nur für die Re-

kultivierung mit A-Material. 

C_14 93 Weid mit Ryg-

gerschwendi 

Lauterbrunnen RKOO, Nr. 201 Der bestehende Gewässerent-

nahmestandort soll neu wegen 

dem übergeordneten Koordinati-

onsbedarf in Sachen Gewässer-

schutz im Richtplan aufgenom-

men werden. 

C_14 94 Aspi Grindelwald RKOO, Nr. 305 Der bestehende Gewässerent-

nahmestandort soll neu wegen 

dem übergeordneten Koordinati-

onsbedarf in Sachen Gewässer-

schutz im Richtplan aufgenom-

men werden. 

C_14 95 Gerstenegg Guttannen RKOO, Nr. 615 Die bereits im ursprünglichen re-

gionalen Richtplan als Festset-

zung ausgeschiedene Deponie 

wird neu auch als Abbaustandort 

für die projektgebundene Beton-

produktion für den Bau der Er-



Erläuterungen Massnahmen C_14 und C_15 

3 / 7 

Mass-

nahme 

Nr. Standort Gemeinde Quelle Begründung Koordinations-

stand 

satzstaumauer Spittallamm be-

nötigt. Der Perimeter befindet 

sich im BLN-Gebiet Nr. 1507. 

C_14 12 Wart Zweisimmen BROSSA, Nr. 

203.3 

Der Standort Wart wurde ur-
sprünglich von der Genehmi-
gung des reg. Richtplans 
ADT der Bergregion 
Obersimmental-Saanenland 
aufgrund eines noch fehlen-
den Bedarfsnachweises aus-
genommen. Nach Abklärun-
gen zur definitiven Perimeter-
festlegung soll der Standort 
nun als Festsetzung aufge-
stuft werden. Das Vorhaben 
tangiert ein IVS-Objekt und 
beansprucht Wald. 

 

 

 

     

C_15 71 Chrüz Habkern RKOO, Nr. 109 Die bestehende Deponie Typ A 

soll südlich erweitert werden. Die 

Erweiterung erfüllt die Mindest-

grösse einer Abfallanlage von 

kantonaler Bedeutung knapp. 

C_15 72 Hole Beatenberg RKOO, Nr. 112 Der neue Deponiestandort Typ A 

erfüllt die Mindestgrösse einer 

Abfallanlage von kantonaler Be-

deutung knapp. 

Für die Aufstufung zum Koordi-

nationsstand Festsetzung muss 

die noch unklare Erschliessungs-

situation vertieft abgeklärt wer-

den.  

C_15 73 

 

Seilersweid Bönigen RKOO, Nr. 116 Der neue Deponie-standort Typ 

A erfüllt die Mindestgrösse einer 

Abfallanlage von kanto-naler Be-

deutung knapp. Für die Aufstu-

fung zum Koordinationsstand 

Festsetzung müssen Massnah-

men bezüglich Murgangprozes-

sen aufgezeigt und abgeklärt 

werden. 

C_15 74 Mallee Beatenberg RKOO, Nr. 119  Der neue Deponie-standort Typ 

A erfüllt die Mindestgrösse einer 

Abfallanlage von kanto-naler Be-

deutung knapp. 

C_15 75 Chrummeney II Wilderswil RKOO, Nr. 123 Der bestehende Deponiestandort 

Typ A Chrummeney Nr. 106, soll 



Erläuterungen Massnahmen C_14 und C_15 

4 / 7 

Mass-

nahme 

Nr. Standort Gemeinde Quelle Begründung Koordinations-

stand 

mit dem neuen Standort Chrum-

meney II östlich erweitert wer-

den. Das Vorhaben beansprucht 

Wald.  

Im Rahmen der nachgelagerten 

Planung sind Massnahmen zur 

Erhaltung der Funktionalität der 

Wildtierkorridore zu ergreifen. 

C_15 76 Fallbach Grindelwald RKOO, Nr. 307 Der bestehende Depo-niestand-

ort Typ B Tschingeley Nr. 306, 

soll mit dem neuen Deponie-

standort Typ A Fallbach westlich 

erweitert werden.  

C_15 77 Locherboden Grindelwald RKOO, Nr. 308 Der neue Deponiestandort Typ A 

dient der Geschiebebewirtschaf-

tung aus der Lütschine. 

In den nachgelagerten Planun-

gen ist der Schutz des Auenge-

bietes Nr. 81 «Erlen» und des 

Gletschervorfelds von regionaler 

Bedeutung Nr. 1195  «Unterer 

Grindelwaldgletscher» zu berück-

sichtigen, so dass der Deponie-

standort diese Schutzgebiete 

möglichst wenig beeinträchtigt. 

C_15 78 Lengfeld Brienz RKOO, Nr. 405 Die Realisierung des neuen De-

poniestandortes Typ A muss im 

Rahmen der Nutzungsplanung 

mit der Transitgas AG sowie mit 

der SBB bezüglich der angren-

zenden SBB-Linie abgestimmt 

werden. Der Perimeter der Depo-

nie beansprucht temporär FFF im 

Umfang von 3.5 ha. Im Rahmen 

der Nutzungsplanung wird darauf 

geachtet, dass die FFF grösstmög-

lich geschont bleiben, in dem die 

offene Deponiefläche so gering 

wie möglich gehalten wird. 

C_15 79 Birchental Brienz RKOO, Nr. 406 Der neue Deponiestandort Typ A 

weist eine gute Bodennutzungs-

effizienz auf. 

C_15 80 Trigli Brienzwiler RKOO, Nr. 407 Der neue Deponie-standort Typ 

A beansprucht Waldfläche im 

Umfang von 1.2 ha. 

C_15 81 Hobiel Brienzwiler RKOO, Nr. 409 Der neue Deponie-standort Typ 

A dient als Reservestandort für 
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Mass-

nahme 

Nr. Standort Gemeinde Quelle Begründung Koordinations-

stand 

Geschiebematerial. Der Perime-

ter beansprucht Waldfläche im 

Umfang von 2.2 ha. 

C_15 82 Hambiel Brienz RKOO, Nr. 410 Der neue Deponie-standort Typ 

A beansprucht Waldfläche im 

Umfang von 0.2 ha. 

C_15 83 Müör Schattenhalb RKOO, Nr. 507 Der bestehende Deponiestandort 

Typ A soll östlich erweitert wer-

den. Die Erweiterung dient auch 

der Auffüllung einer Gelän-

demulde. 

C_15 84 Stocki Innertkirchen RKOO, Nr. 602 Der bestehende Depo-niestand-

ort Typ A soll hauptsächlich ge-

gen Westen erweitert werden. 

Die Realisierung der Erweiterung 

muss im Rahmen der Nutzungs-

planung mit der Transitgas AG 

abgestimmt werden. 

C_15 85 Blänggen Innertkirchen RKOO, Nr. 609 Der bestehende Deponiestandort 

Typ A figuriert als projektabhän-

gige Deponie der Kraftwerke 

Oberhasli (KWO). Nach Inbe-

triebnahme sind 100'000 m3 für 

die Schwellenkooperation Innert-

kirchen, für die Ablagerung von 

Material aus Naturereignissen 

verfügbar. Perimeter bean-

sprucht Waldfläche im Umfang 

von 2.8 ha. 

C_15 86 Moos Innertkirchen RKOO, Nr. 624 Der neue Deponiestandort Typ A 

dient auch der Auffüllung einer 

Geländemulde. Er tangiert das 

IVS-Objekt BE 15.3. 

C_15 87 Schwendeli Innertkirchen RKOO, Nr. 625 Der neue Deponiestandort Typ A 

figuriert als projektabhängige De-

ponie der Kraft-werke Oberhasli 

(KWO). 

C_15 88 Hostet Innertkirchen RKOO, Nr. 626 Der neue Deponiestandort Typ A 

figuriert als projektabhängige De-

ponie der Kraftwerke Oberhasli 

(KWO). Das Vorhaben tangiert 

die IVS-Objekte BE15.8 und 

BE15.7.5. 

C_15 89 Rödispitz Guttannen RKOO, Nr. 627 Der neue Deponiestandort Typ A 

figuriert als projektabhängige De-

ponie der Kraftwerke Oberhasli 

(KWO). Der Perimeter befindet 

sich im BLN-Gebiet Nr. 1507 und 

tangiert ein IVS-Objekt BE 17.4.3 
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Mass-

nahme 

Nr. Standort Gemeinde Quelle Begründung Koordinations-

stand 

Die Vereinbarkeit mit diesen 

Schutzobjekten wird im Hinblick 

auf eine Festsetzung noch ver-

tieft zu prüfen sein. 

C_15 90 Furen Innertkirchen RKOO, Nr. 612 Der bestehende Deponie-stand-

ort Typ A figuriert als projektab-

hängige Deponie der Kraftwerke 

Oberhasli (KWO) und soll östlich 

erweitert werden. Sie dient der 

Ablagerung von Material aus 

dem Pumpwerk Furen. 

C_15 91 Summerloch Guttannen RKOO, Nr. 614 Der neue Deponiestandort Typ A 

figuriert als projektabhängige De-

ponie der Kraftwerke Oberhasli 

(KWO). Der Perimeter befindet 

sich im BLN-Gebiet Nr. 1507 und 

tangiert einen Wildtierkorridor. 

Die BLN-Schutzinteressen und 

die Funktionalität des Wildtierkor-

ridors werden in der nachgela-

gerten Planungsstufe berücksich-

tigt. 

C_15 92 Im leiden 

Wärchteg 

Guttannen RKOO, Nr. 616 Der neue Deponiestandort Typ A 

figuriert als projektabhängige De-

ponie der Kraftwerke Oberhasli 

(KWO). Die Erschliessung des 

Standorts tangiert das IVS Objekt 

BE 17.5.6. Dessen Schutzziele 

sind in der nachgeordneten Pla-

nung zu berücksichtigen. 

C_15 93 Ärlen Guttannen RKOO, Nr. 617 Der neue Deponiestandort Typ A 

figuriert als projektabhängige De-

ponie der Kraftwerke Oberhasli 

(KWO). Der Perimeter befindet 

sich im BLN-Gebiet Nr. 

1507«Berner Hochalpen und 

Aletsch-Bietschhorn-Gebiet». Er 

tangiert zudem einen Wildtierkor-

ridor. Die Vereinbarung mit die-

sen Schutzaspekten wird im Hin-

blick auf eine Festsetzung ver-

tieft geprüft werden müssen. 

C_15 94 Chessituren Guttannen RKOO, Nr. 619 Der neue Deponiestandort Typ A 

figuriert als projektabhängige De-

ponie der Kraftwerke Oberhasli 

(KWO). Der Perimeter befindet 

sich im BLN-Gebiet Nr. 1507. 
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Mass-

nahme 

Nr. Standort Gemeinde Quelle Begründung Koordinations-

stand 

C_15 95 Wellmatten Innertkirchen RKOO, Nr. 621 Der neue Deponiestandort Typ A 

figuriert als projektabhängige De-

ponie der Kraftwerke Oberhasli 

(KWO). 

C_15 96 Hopflauenen 4 Innertkirchen RKOO, Nr. 613 Der neue Deponiestandort Typ A 

figuriert als projektabhängige De-

ponie der Kraftwerke Oberhasli 

(KWO). Der Kanton wird im Rah-

men der nachgelagerten Planung 

dafür sorgen, dass die Schutzin-

teressen des IVS-Objekts (BE 

15.1.2) berücksichtig werden. 

C_15 97 Chalberweid Innertkirchen RKOO, Nr. 623 Der neue Deponiestandort Typ A 

figuriert als projektabhängige De-

ponie der Kraftwerke Oberhasli 

(KWO). 

C_15 98 Geisshubel Wilderswil RKOO, Nr. 110 Der bestehende Deponiestandort 

Typ A soll nördlich erweitert wer-

den.  

C_15 99 Trom-Bad-

weidli 

Saanen BROSSA, Nr. 

101.3 

Der bestehende Deponiestandort 

Typ A soll neu aufgenommen 

werden, das Verwaltungsgericht 

des Kantons Bern hat eine Be-

schwerde gegen die Überbau-

ungsordnung am 13. Januar 

2021 abgewiesen. 

 

Folgende Standorte werden aus dem kantonalen Richtplan gestrichen: 

 

 Massnahme C_15: Nr. 73 Frutigen, Rohrbach Nord sowie Nr. 74 Lauterbrunnen, Rütti 
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Adaptations apportées au plan directeur en 2022  
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Fiche de mesures C_21  
Promouvoir les installations de production d’énergie éolienne  
Explications 

1. Contexte 

Le canton a déjà entériné la planification d’installations destinées à produire de l’énergie éolienne dans 

les adaptations apportées au plan directeur en 2010 sur la base de la stratégie énergétique cantonale 

2006. La fiche de mesures C_21 réunit des principes régissant les installations de production d’énergie 

éolienne et les exigences que leurs sites d’implantation doivent satisfaire : le canton définit de la sorte 

des territoires potentiels pour l’implantation d’éoliennes, que les régions ou les conférences régionales 

doivent vérifier de manière plus concrète. Les conclusions établies dans ces planifications régionales 

des installations éoliennes sont intégrées au plan directeur cantonal à titre de périmètre propice à l’im-

plantation d’éoliennes et y remplacent les territoires potentiels vérifiés. Les territoires potentiels pour l’im-

plantation d'éoliennes ont été définis dans les adaptations apportées au plan directeur en 2010 et véri-

fiés puis étendus dans celles de 2016. 

 

Plusieurs plans directeurs régionaux qui auraient dû être achevés en 2018 (en 2016, le délai a été pro-

longé jusqu’en 2020 en raison de l’adoption de nouveaux périmètres propices à l’implantation d’éo-

liennes) ont pris du retard, notamment du fait de temps d’attente considérables pour recevoir des élé-

ments de réponse de la part du Guichet unique mis en place par la Confédération. Les plans directeurs 

régionaux seeland/biel.bienne, Haut-Simmental-Gessenay et Kandertal ne devraient être disponibles 

qu’à la fin 2022. Les conclusions de la planification régionale d’installations éoliennes établie par l’Ober-

land oriental peuvent être consignées dans les adaptations actuelles apportées au plan directeur.  

 

Pour l’heure, la fiche de mesures C_21 s’appuie sur 15 périmètres propices à l’implantation d’éoliennes, 

dont dix ont été inscrits en tant qu’éléments de coordination réglée. Jusqu’ici, un parc éolien a été réalisé 

dans le canton de Berne. 

2. Conditions générales modifiées depuis 2018 

‒ Le 1er janvier 2018, la refonte totale de la loi sur l’énergie est entrée en vigueur (stratégie énergétique 

2050). D’après l’article 12 LEne, il existe désormais un « intérêt national » à utiliser les énergies re-

nouvelables lorsque les projets atteignent une certaine taille (seuil). Dans le cas des installations de 

production d’énergie éolienne, ce seuil est fixé à une quantité produite de 20 GWh par an, ce qui cor-

respond à la production de trois grandes éoliennes. Les prescriptions fédérales applicables à la pesée 

des intérêts lorsqu’il en va d’un « intérêt national » sont décrites dans la Conception énergie éolienne 

dont la révision a été achevée à l’automne 2020 et qui a été mise en vigueur par le Conseil fédéral.  

‒ En 2019, la Confédération a publié un nouvel atlas des éoliennes remanié en profondeur.  

‒ Outre la jurisprudence fédérale en constante augmentation sur le sujet, des expertises juridiques 

commandées par l’administration fédérale peuvent servir de référence sur des thèmes pertinents pour 

l’activité de planification tels que la taille des zones de sécurité.  

‒ Le 26 septembre 2021, le corps électoral bernois a plébiscité (avec 64 % des voix) l’adoption d’un ar-

ticle sur la protection du climat dans la Constitution cantonale. En vertu de cet article, le canton est 

entre autres tenu de faire le nécessaire dans le cadre de ses attributions pour atteindre la neutralité 

climatique d’ici à 2050. L’énergie éolienne peut aider à y parvenir, notamment en fournissant une 

source de courant renouvelable durant l’hiver. 
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3. Modifications actuelles dans la fiche de mesures 

Dans les adaptations apportées au plan directeur en 2020, les exigences spécifiques au domaine 

issues de la révision de la loi sur l’énergie (mot clé « intérêt national ») ont été intégrées aux prin-

cipes et critères indiqués au verso de la fiche de mesures. Avec les modifications actuelles, la délé-

gation aux différents échelons des obligations qui découlent de la stratégie énergétique 2050 doit 

apparaître au recto de la fiche de mesures. Le canton est chargé d’exécuter la tâche concrète con-

sistant à examiner les territoires potentiels pour l’installation d’éoliennes en cas de modifications im-

portantes des conditions générales. Au vu des modifications présentées au paragraphe 2, cet exa-

men est prévu dans la perspective du controlling du plan directeur de 2024. Les conférences régio-

nales et régions sont tenues de contribuer, dans le cadre de leurs possibilités, à la réalisation des 

objectifs de la stratégie énergétique 2050 et d’intégrer à leurs planifications les modifications effec-

tuées dans les conditions générales supérieures. Elles doivent réserver les moyens correspondants 

dans leur planification des ressources.  

 

En outre, les conclusions de la planification régionale d’installations éoliennes établie par la Confé-

rence régionale de l’Oberland oriental sont intégrées au plan directeur. Les deux territoires potentiels 

pour l’implantation d’éoliennes doivent être supprimés : la réalisation de parcs éoliens dans le terri-

toire potentiel P29 Beatenberg-Niederhorn n’est pas possible car cela nuirait aux installations mili-

taires du point de vue de la Confédération. Quant au territoire potentiel P32 Männlichen-Lauberhorn, 

aucune zone dans laquelle il serait possible de réaliser un parc éolien n’y a été trouvée. L’évaluation 

globale établie le 3 août 2021 par la conférence régionale de l’Oberland oriental montre que, en cas 

de réalisation des installations de production d’énergie éolienne dans le territoire potentiel P32 

Männlichen-Lauberhorn, les avantages découlant du rendement énergétique potentiel seraient trop 

faibles par rapport aux répercussions sur les intérêts touristiques et relatifs à l’esthétique du paysage 

(installations de production d’énergie éolienne, nouvelles routes d’accès en terrain ouvert difficile) et 

sur les intérêts liés à la protection de la nature (flore, faune).     

 

 

 

 

 



Plan directeur du canton de Berne Mesure C_25 

Créer les conditions, du point de vue spatial, permettant la mise en œuvre de la stratégie de  
l’exécution judiciaire 2017-2032 

Objectif 
En raison de diverses modifications importantes, des nouveaux défis relatifs à l’exécution des peines ainsi que de l’urgente nécessité de rénover et 
d’assainir certaines infrastructures, la Direction de la sécurité (DSE) du canton de Berne a élaboré la stratégie de l’exécution judiciaire 2017-2032. 
Les mesures ayant une incidence spatiale doivent, en vue de leur mise en œuvre, être garanties dans le plan directeur. 
Objectifs principaux : C Créer des conditions propices au développement économique 

Intervenants Réalisation État de la coordination  
Canton de Berne OACOT  À court terme jusqu'en 2026 en général : 
 OEJ  À moyen terme entre 2027 et 2030 Coordination réglée 
 OIC  Tâche durable 
 POCA 
 SMH 
Confédération Office fédéral de la justice 
Autres cantons Cantons concordataires 
Responsabilité : OIC 

Mesure 
Sur proposition de la Direction de la sécurité (DSE), le Conseil-exécutif a porté à la connaissance du Grand Conseil le « Plan directeur de la stratégie 
de l’exécution judiciaire 2017-2032 – scénario de mise en œuvre stratégique » du 8 mai 2019, après l’avoir arrêté en date du 15 mai 2019 (ACE 
507/2019). Le Grand Conseil en a pris connaissance le 11 septembre 2019. Dans le cadre de la planification stratégique, des mesures particulières 
ont été décidées pour chaque site et assorties de priorités temporelles. Les mesures ayant des répercussions spatiales pourront, sur cette base, 
être inscrites en tant qu’éléments de coordination réglée dans la fiche de mesure en vue de leur mise en œuvre (cf. verso). 

Démarche 
1. Concrétisation du plan directeur de la stratégie de l’exécution judiciaire pour les différents sites. La première étape consistera à mettre en œuvre 
les projets « Prison régionale et établissement pénitentiaire de Witzwil » et « Détention administrative, réaffectation du foyer de Prêles ». Elle sera 
également l’occasion de lancer la planification de la rénovation de l'établissement pénitentiaire de Hindelbank. 
2. Intégration dans le plan directeur cantonal des mesures ayant une forte incidence sur l’espace et l’environnement. 
3. Réalisation des différents projets de construction. 

Interdépendances/objectifs en concurrence 
- Classement de terres agricoles en zone affectée à des besoins publics / utilisation de surfaces d’assolement, le cas échéant 
- Thème sensible (zone agricole, considérations politiques, communes concernées, etc.) 
- Au sujet du financement : l’Office fédéral de la justice participe aux coûts de construction imputables.  
- Les cantons concordataires sont : l’Argovie, Bâle-Campagne, Bâle-Ville, Berne, Lucerne, Obwald, Nidwald, Schwyz, Soleure, Uri et Zoug, 
signataires du Concordat de la Suisse du Nord-Ouest et de la Suisse centrale sur l'exécution des peines et mesures. 

Études de base 
Stratégie de l’exécution judiciaire 2017-2032 
Plan directeur de la stratégie de l’exécution judiciaire – scénario de mise en œuvre stratégique 

Indications pour le controlling 
Classement en zone à bâtir ou changement d’affectation 



Mesure C_25 (verso) 

Sites de mise en œuvre de la stratégie de l’exécution judiciaire 2017-
2032 

N° Site Forme d’exécution judiciaire Besoin de modification Nombre 

de places 

PPD État de 

la coor-

dination 

 1 EP Witzwil actuel Exécution des peines en milieu ouvert Rénovation intégrale 180 Non 

 2 Nouveau complexe 

EP+PR de Witzwil 

Détention provisoire, détention pour des 
motifs de sûreté et exécution des 
peines en milieu fermé  

Construction d’une nouvelle in-
frastructure à Witzwil 

250 Oui CR 

 3 EP Hindelbank Détention de femmes Rénovation intégrale 107 Oui CR 

 4 EP Thorberg Exécution des peines en milieu fermé  Aménagements, remise en état 130 Non 

 5 Centre de St-Jean Exécution des mesures en milieu fermé Rénovation intégrale 80 Non 

 6 PR Berne Exécution des peines en milieu fermé 
(peines de courte durée)  

Aménagements, remise en état 70 Non 

 7 PR Thoune Exécution des peines en milieu fermé 
(peines de courte durée)  

Aménagements, remise en état 74 Non 

 8 PR Berthoud Détention provisoire et détention pour 
des motifs de sûreté  

Remise en état 100 Non 

 9 PR Moutier Détention administrative Fermeture 28 Non 

10 PR Bienne Détention provisoire et détention pour 

des motifs de sûreté 

Fermeture 44 Non 

11 Prêles Détention administrative Réaffectation 80 Oui CC 

Légende : PPD = pertinence pour le plan directeur ; CR = coordination réglée ; CC = coordination en cours ; IP = information préalable 



Nouveau complexe pénitentiaire de Witzwil : prison régionale et établissement péniten-
tiaire (coordination réglée) 

 
Parcelles constructibles potentielles à l’intérieur de la zone à bâtir (ZUP) de l’EP Witzwil  

 
Grandes lignes du projet : 
− Le nouveau complexe pénitentiaire de Witzwil (prison régionale et établissement pénitentiaire) sera construit sur une 

seule parcelle constructible ou, le cas échéant, sur deux parcelles. 
− Les bâtiments agricoles existants doivent être partiellement relocalisés sur le site dans le cadre de la planification glo-

bale.  
− Les quartiers d’habitation et bâtiments administratifs récemment rénovés de l’actuel EP Witzwil se trouvent en de-

hors des parcelles constructibles potentielles. 
 

Rénovation intégrale de l’établissement pénitentiaire de Hindelbank (coordination réglée) 

 
Remaniement parcellaire de l’EP Hindelbank 
 
Grandes lignes du projet : 



− La rénovation intégrale de l’établissement pénitentiaire de Hindelbank s’effectuera par étapes et consistera pour l’es-
sentiel à construire de nouveaux bâtiments en remplacement des anciens. Le château historique et ses jardins seront 
conservés et intégrés au nouveau complexe. Le parc de bâtiments actuel sera restructuré en vue de promouvoir un 
développement viable et durable du site. 

− Pour réaliser le projet et répondre aux futures exigences en matière de sécurité, il faudra procéder à des remanie-
ments parcellaires de la zone à bâtir (ZUP) qui nécessiteront une rectification des limites de parcelles avec les com-
munes de Hindelbank et de Krauchthal.  

− Le remaniement devra se faire de manière aussi neutre que possible en termes de surface et tenir compte des direc-
tives relatives à la gestion des zones agricoles, des sites caractéristiques et des surfaces d’assolement.  

− Afin d’assurer la future desserte routière et de mieux répondre aux exigences accrues des piétons et des cyclistes en 
matière de sécurité, une réflexion sera menée sur la possibilité d’aménager le Schlossweg selon les normes en vi-
gueur dans le cadre de la rénovation. L’adaptation du périmètre du site sera par ailleurs l’occasion de déplacer la 
route communale dans les secteurs sud et ouest. 

 

Nouveau site de détention administrative, projet de transformation du foyer à Prêles 
(coordination en cours) 
 
− Le plan directeur de la stratégie de l’exécution judiciaire prévoit la recherche d’un nouveau site de détention adminis-

trative. 
− Le rattachement de la ville de Moutier au canton du Jura (en 2026) se traduit, concrètement, par la perte des 

28 places de détention administrative que compte la prison régionale de Moutier, capacités qui devront être relocali-
sées dans le canton de Berne. 

− D’après les premières études préliminaires, le site de l’ancien foyer d’éducation de Prêles s’avère approprié.  
− Il s’agit désormais d’y mettre en œuvre les démarches relatives au droit des constructions et de l’aménagement du 

territoire pour la réalisation du projet (révision de la planification locale, procédure des plans d’affectation). 
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Mesure C_25 : Créer les conditions, du point de vue spatial, permettant la mise en 
œuvre de la stratégie de l’exécution judiciaire 2017-2032   
Nouveau complexe pénitentiaire de Witzwil : prison régionale + EP 
Rénovation intégrale de l’EP Hindelbank 
Nouveau site de détention administrative, projet de transformation du foyer de Prêles 
Commentaires 

1. État des lieux 

En 2017, l’Office de l’exécution judiciaire (OEJ) a élaboré une stratégie de l’exécution judiciaire qui a mis en évi-
dence un important besoin de modernisation et de rénovation des infrastructures pénitentiaires. En collaboration 
avec l’Office des immeubles et des constructions, l’OEJ a ensuite établi un plan directeur pour la mise en œuvre 
échelonnée de cette stratégie, lequel a été soumis au Grand Conseil et approuvé par ses soins en 2019. Le plan 
directeur reprend les priorités d’action définies dans la stratégie pénitentiaire à partir des besoins identifiés. Il s’inté-
resse également aux répercussions concrètes des mesures prévues en termes d’exploitation, d’architecture et de 
budget. Le plan directeur sert à l’OEJ de base de réflexion pour concevoir un développement immobilier à long 
terme durable et structuré, orienté vers l’avenir, qui tienne aussi compte du besoin avéré de places de détention et 
des contraintes structurelles actuelles. Il sert de guide à la DSE et la DTT. 
 
Le scénario de mise en œuvre stratégique du plan directeur prévoit l’aménagement et la réalisation des infrastruc-
tures nécessaires en trois phases, la première phase présentant un degré d’urgence extrême et déterminant les 
suivantes. Il présente la rénovation des établissements actuels ainsi que les transferts et regroupements de sites. 

2. Motif de l’inscription dans le plan directeur cantonal 

L’inscription dans le plan directeur cantonal permet de coordonner à un niveau supérieur les mesures du plan direc-
teur de la stratégie de l’exécution judiciaire qui ont une incidence sur le territoire. Elle permet également de satis-
faire aux exigences de l’article 8, alinéa 2 de la loi fédérale sur l’aménagement du territoire (LAT), qui impose d’ins-
crire dans le plan directeur tout projet entraînant des répercussions significatives sur le territoire et l’environnement. 
Les projets sont importants pour l’ensemble du canton et contribuent de manière essentielle à l’amélioration néces-
saire de l’exécution judiciaire dans le canton de Berne. 

3. Neubauvorhaben Regionalgefängnis und Justizvollzugsanstalt Witzwil 

Als Bestandteil der ersten Phase des Masterplans soll in der Region Berner Jura oder Seeland als Ersatz für das 
baufällige Regionalgefängnis Biel/Bienne ein Neubau mit 100 Plätzen für die Untersuchungs- und Sicherheitshaft 
(Regionalgefängnis, RG) realisiert werden. Zudem sollen in der gleichen Anlage 150 Plätze für den geschlossenen 
Strafvollzug erstellt werden (Justizvollzugsanstalt, JVA). Mit der Schliessung des Regionalgefängnis Biel/Bienne 
sowie dem Kantonswechsel des Regionalgefängnis Moutier können zwei Vollzugseinrichtungen, welche deutlich zu 
klein sind, um wirtschaftlich betrieben zu werden, geschlossen werden. Im Rahmen der Standortsuche für das Neu-
bauvorhaben RG+JVA Berner Jura/Seeland hat das AGG in Zusammenarbeit mit dem Amt für Justizvollzug sowie 
Fachexperten eine Standortsuche und Standortevaluation durchgeführt. Es hat sich im Verlauf der Suche bestätigt, 
dass der Kanton über ein geeignetes Grundstück für das Vorhaben innerhalb des Areals der heutigen JVA Witzwil 
verfügt. Die Vorprüfung der bau- und planungsrechtlichen Bewilligungsfähigkeit des Standorts «Witzwil» wurde er-
folgreich abgeschlossen.  
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3.1 Prüfung von Alternativen 

Das Ziel der Grundstücksuche bestand darin, im Sinne des Projektauftrags eine Auswahl an geeigneten Standorten 
innerhalb der Verwaltungskreise Biel/Bienne, Seeland und Berner Jura zu finden. Diese Standorte mussten den 
Anforderungen genügen, die vom AGG, AJV und weiteren Behörden vor und während des Evaluationsprozesses 
festgelegt wurden. Die Themengebiete der Anforderungen umfassten Betrieb, Nachhaltigkeit, Wirtschaftlichkeit, 
Architektur und Raumplanung, Umwelt und Naturgefahren, Altlasten, Verkehr und Gesellschaft. Ebenfalls wurden 
Pflicht- bzw. Ausschlusskriterien, Eignungskriterien und Beurteilungskriterien definiert, die bei der Evaluation "kas-
kadenartig" zu berücksichtigen waren. 
In der ersten Phase wurde mittels Geographischem Informationssystem (GIS) eine Liste (Longlist) aller potentiell 
geeigneter Standorte erstellt (40 Stück). Die Longlist wurden im Rahmen eines Workshops mit dem Fachausschuss 
Landsuche als Vertretende der massgebenden Akteure jeweils fachspezifisch eingeschätzt und nach ihrer Eignung 
gewichtet. 
 
Anhand der Longlist wurde durch das AGG und das AJV eine Shortlist mit den am besten geeigneten Standorten 
erstellt. Der Steuerungsausschuss des Projekts hat daraufhin entschieden, die Standorte «Witzwil» (im Areal der 
bestehenden Justizvollzugsanstalt) und «Prêles» (im aktuell leerstehenden ehemaligen Jugendheim) vertieft zu prü-
fen und diese, bei gegebener Eignung, gegenüber Grundstücken, welche sich nicht im Kantonseigentum befinden, 
zu bevorzugen.  
 
Die Standortevaluation hat ergeben, dass der Standort «Witzwil» für das Vorhaben am besten geeignet ist. Die Prü-
fung der bau- und planungsrechtlichen Bewilligungsfähigkeit des Standorts «Witzwil» unter Einbezug der betroffe-
nen kantonalen Ämter und Fachstellen wurde erfolgreich abgeschlossen. Der Standort für das Neubauvorhaben in 
Witzwil befindet sich bereits in der Bauzone und im Kantonsbesitz. Nebst wirtschaftlichen (kein Erwerb des Grund-
stücks nötig) und betrieblichen Vorteilen (Synergien zur bestehenden Anstalt), wird der Standort auch der haushäl-
terischen Bodennutzung gerecht (keine Neueinzonung erforderlich). Dem gegenüber stehen Grundstücke, die teil-
weise über ausreichend Fläche verfügen, nicht aber über die richtige Zone oder aus anderen Gründen ungeeignet 
sind. Am 23.02.2022 hat sich der Regierungsrat im Rahmen eines Beschlusses deshalb definitiv für Standort Witz-
wil entschieden. 
 

Mögliche Baufelder innerhalb der Bauzone in den Anstalten Witzwil 
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3.2 Berücksichtigte Interessen 

Betriebliche Eignung 
Die Kombination der neuen geschlossenen Vollzugseinrichtung für den Vollzug und die Untersuchungs- und Sicher-
heitshaft mit der bestehenden Einrichtung für den offenen Vollzug würde eine maximale Durchlässigkeit im Voll-
zugsablauf ermöglichen. 
Neueinzonungen vermeiden  
Das Gelände Witzwil verfügt über bereits eingezontes Bauland in der Zone für öffentliche Nutzungen 
Fruchtfolgeflächen / Kulturland 
Das Neubauprojekt beansprucht voraussichtlich keine Fruchtfolgeflächen oder Kulturland.   
Natur und Landschaftsschutz 
Das mögliche Bebauungskonzept beinhaltet bereits Überlegungen, wie den Bedürfnissen von Natur- und Land-
schaftsschutz am besten Rechnung getragen werden kann. Im Zuge der weiteren Planung und Entwicklung des 
Projektperimeters werden allfällige Ersatz- und Ausgleichsmassnahmen in Bezug auf den Landschafts- und Natur-
schutz in Absprache mit den zuständigen Fachämtern und Stellen definiert. Auf der Domäne bestehen stark fre-
quentierte Korridore für den Wildwechsel und in unmittelbarer Nähe befindet sich ein Vogelschutzgebiet von natio-
naler Bedeutung, das in ständiger Wechselwirkung steht mit dem Kulturland. Diese Entwicklung wird in Zusammen-
arbeit mit einem Expertenbüro für Landschaftspflege weiter vorangetrieben. Das Jagdinspektorat hat bestätigt, dass 
der für das Neubauvorhaben vorgesehene Perimeter die Wildtierkorridore sowie das Wasser- und Zugvogelreservat 
nicht tangiert. 
Verkehrsaufkommen 
Die Verkehrsstudie hat ergeben, dass Witzwil aus Verkehrssicht für die vorgesehene Nutzung geeignet ist. Das um-
liegende Strassennetz verfügt über ausreichend Kapazität, um das zusätzliche Verkehrsaufkommen aufnehmen zu 
können. 

3.3 Bilan 

Weil der Standort Witzwil in der sorgfältigen Prüfung von Alternativen als bester Standort ermittelt wurde und ihm 
keine überwiegend zu gewichtenden, anderen Interessen entgegenstehen, wird der Standort im kantonalen Richt-
plan festgesetzt. 

4. Gesamtinstandsetzung Justizvollzugsanstalt Hindelbank 

Die JVA Hindelbank ist die einzige reine Justizvollzugsanstalt für Frauen in der Deutschschweiz. Unter einem Dach 
werden alle verschiedenen Formen und Progressionsstufen des Straf- und Massnahmenvollzugs durchgeführt. Das 
ergibt eine vielfältige Mischung von Strafen und Massnahmen, von Höchstsicherheit über geschlossenen und offe-
nen Vollzug bis hin zum Arbeitsexternat (Arbeiten und Wohnen ausserhalb der geschlossenen Anstalt). Die JVA 
Hindelbank verfügt grundsätzlich über das Potenzial, den zukünftigen Anforderungen des Justizvollzugs gerecht zu 
werden. Der Regierungsrat und der Grosse Rat haben daher 2012 die Weiterführung der JVA beschlossen. Auf-
grund von baulichen, betriebs- und sicherheitstechnischen Mängeln besteht jedoch dringender Bedarf, die JVA Hin-
delbank gesamtheitlich instand zu setzen. Die Gesamtinstandsetzung der JVA Hindelbank wird etappenweise durch 
grösstenteils Ersatzneubauten realisiert. Das historische Schloss inkl. Schlossgarten bleibt bestehen und wird in die 
Neuanlage integriert. Eine Neustrukturierung des Gebäudebestandes begünstigt eine sinnvolle und nachhaltige 
Entwicklung auf dem Areal. Zur Realisierung des Vorhabens und um zukünftigen Sicherheitsanforderungen gerecht 
zu werden, sind Arrondierungen der Bauzone (ZöN) erforderlich. Hierfür ist auch eine Grenzbereinigung mit den 
Gemeinden Hindelbank und Krauchthal nötig. Deshalb wird der Standort im Richtplan festgesetzt.  
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Die Optimierung und Begradigung des südlichen Grenzverlaufes der Anstalt wird die Sicherheit des Perimeters 
durch Begradigung der Zaunanlage optimieren und durch die gute Nutzbarkeit dieses Gürtels die zukünftige Erwei-
terbarkeit auf dem Areal gewährleisten.  

 

5. Nouveau site de détention administrative, projet de transformation du foyer à Prêles 
(coordination en cours) 

Le plan directeur de la stratégie de l’exécution judiciaire prévoit la recherche d’un nouveau site de détention admi-
nistrative. Et le rattachement de la ville de Moutier au canton du Jura (en 2026) se traduit, concrètement, par la 
perte des 28 places de détention administrative que compte la prison régionale de Moutier, capacités qu’il faudra 
réimplanter dans le canton de Berne. Une procédure de recherche et d’évaluation de site a été lancée pour trouver 
une solution de remplacement adéquate. Les impératifs en matière d’emplacement seront affinés dans le cadre du 
projet, dans l’objectif de dégager au moins 60 places de détention administrative. 
Après examens préliminaires et études de faisabilité, le site de l’ancien foyer d’éducation de Prêles s’avère appro-
prié. Une fois que la recevabilité du projet aura été validée par les offices et services communaux et cantonaux 
compétents, il faudra mettre en œuvre les démarches relatives au droit des constructions et de l’aménagement du 
territoire pour la réalisation du projet. 

5.1 Intérêts pris en compte 

Aptitude opérationnelle 
Dans le cadre de l’étude de faisabilité opérationnelle, il a été confirmé que le site est suffisamment vaste et com-
porte assez de bâtiments existants pour répondre aux exigences spatiales inhérentes à la création de 60 à 
90 places de détention administrative. Le bâtiment principal de Châtillon (Châtillon 14) et l’annexe correspon-
dante (Châtillon 14b) offrent la possibilité d’intégrer aux structures actuelles une forte proportion de cellules indivi-
duelles. Le complexe dans son ensemble laisse un grand nombre d’options ouvertes pour la réalisation des postes 
de travail du personnel ainsi que des infrastructures et des espaces communautaires requis pour les personnes 
détenues (p. ex. loisirs, économie domestique, occupations, locaux de visite, etc.).  
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Éviter de nouveaux classements en zone à bâtir  
Le site de Prêles disposant de terrains à bâtir déjà classés en zone d’utilité publique (ZUP), les besoins en surfaces 
sont couverts sans qu’il soit nécessaire de créer de nouvelles zones à bâtir. L’installation devra être dotée d’un péri-
mètre de sécurité (clôture) à l’intérieur de la zone à bâtir en vigueur. Pour réaliser le projet, il sera nécessaire de 
modifier l’affectation de la ZUP (détention administrative) dans le cadre de la révision du plan d’aménagement local 
ou d’une procédure séparée (plan d’affectation).   
 
Surfaces d’assolement / terres cultivables 
Le projet de transformation et de changement d’affectation ne devrait pas empiéter sur des surfaces d’assolement 
ou des terres cultivables. Le seul impact potentiel pourrait résider dans des adaptations de la desserte.  
 
Protection de la nature et du paysage 
Le concept d’aménagement envisagé intègre d’ores et déjà des réflexions sur la meilleure manière de tenir compte 
des exigences en matière de protection de la nature et du paysage. La réserve naturelle située au nord-est du site 
(étang de Châtillon) ne doit pas être impactée par le changement d’affectation. 
 
Desserte 
L’étude de circulation a montré que, du point de vue du trafic, le site ne se prête que partiellement à l’utilisation pré-
vue : il présente des restrictions en ce qui concerne le raccordement aux réseaux de trafic lourd et de mobilité 
douce. La largeur de chaussée et l’état d’aménagement ne sont pas suffisants sur toutes les routes environnantes. 
Les adaptations qui pourraient s’avérer nécessaires en matière de desserte devront être prises en compte dans le 
cadre de la planification ultérieure.  
 
Pesée des intérêts 
Depuis la fermeture du foyer d’éducation de Prêles en 2016 pour cause de sous-occupation, le canton s’est engagé 
en faveur d’une réaffectation durable du site à long terme. Les bâtiments et les infrastructures étant très spécifiques 
et axés sur l’utilisation qui en était faite en tant que foyer pour jeunes, seules des utilisations similaires sont écono-
miquement judicieuses ou réalistes, sans devoir engager de frais excessifs de transformation et de construction. La 
création des places de détention administrative nécessaires à Prêles permettrait de réaffecter une très grande par-
tie des bâtiments existants. La volonté d’utiliser ce vaste complexe à des fins non cantonales ou publiques se 
heurte à des obstacles majeurs liés au droit de l’aménagement du territoire (potentiel de recevabilité) et à des con-
sidérations économiques (coûts de transformation élevés). 

6. Bases 

− Stratégie de l’exécution judiciaire 2017-2032 
− Plan directeur de la stratégie de l’exécution judiciaire – scénario de mise en œuvre stratégique 
 







Fiche de mesure C_27 : verso (1 de 4) 

Garantir le traitement public des eaux usées : besoins en matière de 
coordination pour les sites d’implantation des STEP publiques 
(exploitées toute l’année, > 200 équivalents-habitants) 

Légende du tableau ci-après : 
N° : numéro sur la carte ; n° STEP : numéro de la STEP selon l’OFEV ;  
EC : état de la coordination (IP = information préalable ; CC = coordination en cours ; CR = coordination réglée) 

Emplacements de STEP pour lesquels les besoins en matière de coordination sont connus 

N° Nom de la STEP N° 
STEP 

Besoins en matière de coordination EC 

1 Grindelwald 57600 L’emplacement n’est pas optimal du point de vue de la protection des eaux. Une solution régionale 

avec les STEP de Lauterbrunnen et d’Interlaken est à l’étude pour l’horizon 2035. Il y a lieu de ga-

rantir le tracé de la conduite de raccordement Grindelwald-Interlaken. Source : étude régionale, In-

terlaken (2010). 

CC 

2 Lauterbrunnen 58400 L’emplacement n’est pas optimal du point de vue de la protection des eaux. Une solution régionale 

avec les STEP de Grindelwald et d’’Interlaken à l’’étude pour l’horizon 2035. Il y a lieu de garantir le 

tracé et de réaffecter la galerie (énergie hydraulique) pour la conduite de raccordement Lauterbrun-

nen-Interlaken. Source : étude régionale, Interlaken (2010). 

CC 

8 Grosshöchstetten 60800 L’emplacement n’est pas optimal du point de vue de la protection des eaux. Un raccordement à 

une STEP sur l’Aar ’est prévu. Il y a lieu de garantir le tracé de la conduite de raccordement. 

Source : étude régionale, Kiesental (2022). 

CR 

9 Kiesental (oberes) 60700 L’emplacement n’est pas optimal du point de vue de la protection des eaux. Un raccordement à une 

STEP sur l’Aar ’est prévu. Il y a lieu de garantir le tracé de la conduite de raccordement. Source : étude 

régionale, Kiesental (2022). 

CR 
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10 Kiesental (unteres) 61100 Le site actuel est maintenu ; le raccordement aux STEP de Grosshöchstetten et de l’Oberes Kie-

sental nécessiterait une extension qu’il faudrait, le cas échéant, coordonner avec le développement 

du milieu bâti adjacent au site de la STEP.. Le tracé des conduites de raccordement devrait en 

outre être garanti (cf. ch. 8 et 9). Source : étude régionale, Kiesental (2022). 

CC 

11 Münsingen 61600 Le site actuel est maintenu ; le raccordement aux STEP de Grosshöchstetten et de l’Oberes Kie-

sental nécessiterait une extension qu’il faudrait, le cas échéant, coordonner avec le développement 

du milieu bâti adjacent au site de la STEP. Le tracé des conduites de raccordement devait en outre 

être garanti (cf. ch. 8 et 9). Source : étude régionale, Kiesental (2022). Enfin, le point de déverse-

ment doit être déplacé en aval et coordonné avec les mesures de protection des berges dans le 

cadre du plan d’aménagement des eaux de Belpau. Source : stratégie de l’eau 2010 : programme 

de mesures 2017-2022 (2016). 

CC 

12 Gürbetal 86900 L’emplacement n’est pas optimal du point de vue de la protection des eaux. Une extension pour 

l’élimination des composés traces est nécessaire. Un raccordement à la STEP de la région de 

Berne d’ici à 2035 reste d’actualité’. Si cette solution est retenue, il y aura lieu de garantir le tracé 

de la conduite de raccordement Kaufdorf –  Toffen. Source : étude de raccordement, Gürbetal - 

STEP de la région de Berne (2018). 

CC 

13 Cerlier 49200 La STEP n’est pas rentable et une solution régionale avec les STEP de Marin et du Landeron est 

envisageable. Il convient de coordonner les activités dans le secteur Le Landeron-Marin-Cerlier. 

Source : étude régionale, Seeland (2012). 

CC 

14 STEP de la région 

de Berne (ARA Re-

gion Bern AG) 

35100 Le site actuel est maintenu. Les extensions (étape supplémentaire de traitement pour l’élimination 

des composés traces, canaux de transport ; cf. n° 12 et 18) doivent être coordonnées avec le dé-

veloppement du milieu bâti adjacent. Sources : études de raccordement, Gürbetal (2018) et Wo-

hlen (2018). 

CR 

17 Interlaken 59300 Le site actuel est maintenu. Les extensions nécessaires en cas de raccordement des STEP de Grin-

delwald et de Lauterbrunnen devront être coordonnées avec le développement du milieu bâti adja-

cent. Source : étude régionale, Interlaken (2010). 

CR 

18 Wohlen 36000 L’opportunité d’un raccordement à la STEP de la région de Berne est à l’étude. Les responsables 

de la STEP de Wohlen privilégient cette solution, qui nécessite une coordination des mesures avec 

le plan d’évacuation de Berne ouest. Source : étude de raccordement, Wohlen - STEP de la région 

de Berne (2018). 

CC 

20 Douanne (Am 

Twannbach) 

74000 La fermeture de la STEP et le raccordement à la STEP du Landeron sont actés. Source : étude de 

raccordement globale des STEP du Plateau de Diesse (2007) et de Douanne, étude sur l’avenir de 

la STEP de Douanne (2017). 

CR 

21 Prêles 72500 L’emplacement n’est pas optimal du point de vue de la protection des eaux. Un raccordement à la STEP 

de Douanne, en direction de La Neuveville, est prévu. Il y a lieu de garantir le tracé de la conduite de rac-

cordement en direction de Schnernelz. Source : étude de raccordement globale des STEP du Plateau de 

Diesse (2007) et de Douanne, étude sur l’avenir de la STEP de Prêles (2018). 

CR 

22 Herzogenbuchsee 99400 L’emplacement n’est pas optimal du point de vue de la protection des eaux. Une extension pour 

l’élimination des composés traces est nécessaire. Un raccordement à la STEP ZALA est à l’étude, 

et il y a lieu de garantir le tracé de la conduite de raccordement. Source : rapport de l’OED sur les 

micropolluants (2017, mis à jour en 2020), étude de la région de la Haute-Argovie (2019). 

CR 

23 Wangen-Wiedlis-

bach 

99200 Une solution régionale avec la STEP de Herzogenbuchsee et la STEP ZALA est actuellement à 

l’étude : le maintien du site et sa fermeture avec raccordement à la STEP ZALA sont deux options 

valables. Il y a lieu d’assurer la coordination avec le développement du milieu bâti adjacent et de ga-

rantir le tracé de la conduite pour un éventuel raccordement à la STEP ZALA. Source : rapport de 

l’OED sur les micropolluants (2017, mis à jour en 2020), étude de la région de la Haute-Argo-

vie (2019). 

CC 

24 Moossee-Urtenen-

bach 

41100 L’emplacement n’est pas optimal du point de vue de la protection des eaux. Une extension pour 

l’élimination des composés traces est nécessaire. Diverses solutions sont examinées sous les 

angles financier et juridique ainsi que du point de vue de leur impact sur l’environnement. Il y a lieu 

de garantir le tracé en vue d’un éventuel raccordement à la STEP de Berthoud-Fraubrunnen. Le 

processus de décision est en cours. Source : rapport de l’OED sur les micropolluants (2017, mis à 

jour en 2020), étude régionale (2018). 

CC 

25 Berthoud-Frau-

brunnen 

40100 Le site actuel est maintenu. Une extension pourrait se révéler nécessaire, suivant la décision qui 

sera prise dans le cas de la STEP de Moossee-Urtenenbach (ch. 24). Il y a lieu d’assurer la coordi-

nation avec le développement du milieu bâti adjacent. Source : rapport de l’OED sur les micropol-

luants (2017, mis à jour en 2020), étude régionale (2018). 

CC 

26 Saint-Imier 44800 Une éventuelle extension pour l’élimination des composés traces, le déplacement du point de dé-

versement des eaux usées traitées ou encore le raccordement à la STEP de la région de Berne de-

vront être coordonnés avec le développement du milieu bâti adjacent. Source : rapport de l’OED 

CC 
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 Emplacements de STEP sans besoin de coordination 

 
N° Nom de la STEP N° 

STEP 
Besoins en matière de coordination EC 

3 Lac de Thoune 94400 Aucun CR 

16 Haut-Simmental  79400 Maintien du site actuel. À moyen terme, un raccordement à la STEP du lac de Thoune est exclu. CR 

31 Murg 34500 Aucun CR 

33 Gessenay 84300 Aucun CR 

34 Täuffelen 75100 Aucun CR 

36 Brienz 57300 Maintien de la STEP actuelle, construction de nouvelles installations. CC 

37 Meiringen 78500 Maintien de la STEP actuelle. CR 

39 Bienne 73300 Le site actuel est maintenu, mais il nécessite une extension pour l’élimination des composés traces. 

Source : rapport de l’OED sur les micropolluants (2017, mis à jour en 2020). 

CR 

40 Vallée de la Singine 66700 Le site actuel est maintenu, mais il nécessite une extension pour l’élimination des composés traces. 

Source : rapport de l’OED sur les micropolluants (2017, mis à jour en 2020). 

CR 

42 Adelboden 56102 Aucun CR 

43 Frutigen 56300 Aucun CR 

56 Langnau 90200 Aucun CR 

63 Worblental 36200 Le site actuel est maintenu, mais il nécessite une extension pour l’élimination des composés traces. 

Source : rapport de l’OED sur les micropolluants (2017, mis à jour en 2020). 

CR 

 

32 Orpund 74600 Le site actuel est maintenu ; des travaux de rénovation sont prévus. CR 

46 Lyss 30600 Aucun CR 

41 Mittleres Emmental 95600 Le site actuel est maintenu. Source : rapport de l’OED sur les micropolluants (2017, mis à jour 

en 2020), étude régionale (2018). 

CR 

7 Bleiken 60400 Le site n’est ni rentable ni optimal du point de vue de la protection des eaux. Le raccordement à 

la STEP de l’Unteres Kiesental est prévu pour 2022. Il y a lieu de garantir le tracé de la conduite de 

CR 

sur les micropolluants (2017, mis à jour en 2020).» 

27 Tavannes 69600 Le site actuel est maintenu ; une éventuelle extension pour l’élimination des composés traces devra 

être coordonnée avec le développement du milieu bâti adjacent. Source : rapport de l’OED sur les 

micropolluants (2017, mis à jour en 2020), étude régionale (2019). 

CC 

28 Tramelan 44600 Le raccordement à la STEP de Tavannes est acté. Il y a lieu de garantir le tracé de la conduite de 

raccordement correspondante. ’Source : rapport de l’OED sur les micropolluants (2017, mis à jour 

en 2020), étude régionale (2019). 

CC 

29 ZALA 32101 Le site actuel est maintenu ; les conséquences d’un éventuel raccordement des STEP de Dürren-

roth (réalisé en 2021), de Herzogenbuchsee et de Wangen-Wiedlisbach ont été clarifiées’. Source : 

étude de la région de la Haute-Argovie (2019). 

CR 

51 Eriz-Linden 92402 Maintien ou raccordement à la STEP du lac de Thoune. Il y a lieu de garantir le tracé en vue d’un 

éventuel raccordement. 

CC 

57 Moutier-Roches 70400 Le site actuel est maintenu à moyen terme. Une éventuelle extension de la STEP de Moutier avec 

intégration d’une quatrième étape de traitement sera réétudiée en 2022, une fois terminées les ana-

lyses des eaux effectuées dans le cadre de la Commission de la Birse. Un éventuel raccordement à 

la STEP de Delémont constitue une option pour le long terme. Il y a lieu de garantir le tracé en vue 

d’un éventuel raccordement. Source : rapport de l’OED sur les micropolluants (2017, mis à jour en 

2020), rapport sur l’élimination des micropolluants le long de la Birse (2017). 

CC 

60 Schangnau-Bum-

bach 

90600 La STEP n’est pas rentable et l’emplacement n’est pas optimal du point de vue de la protection des 

eaux. Un raccordement à la STEP de Langnau est à l’étude.« Source : PGEE de Schan-

gnau (2020)» 

 

CC 

44 Kandersteg 56500 Raccordement à la STEP de Frutigen ou extension du site actuel. Il y a lieu de garantir le tracé de 

l’éventuelle conduite de raccordement. Source : lancement de l’étude régionale en 2022. 

 

54 Kallnach 30400 Maintien ou raccordement à la STEP de Lyss. Les deux variantes sont actuellement à l’étude. Il y a 

lieu de garantir le tracé de l’éventuelle conduite de raccordement. 

 



Fiche de mesure C_27 : verso (4 de 4) 

raccordement à la STEP de l’Unteres Kiesental et, éventuellement, de supprimer d’autres petites 

stations d’épuration dans le périmètre. Source : étude de raccordement Bleiken-Unteres Kie-

sental (2017) 

50 Court 69000 Aucun CR 

53 Iseltwald 58200 Aucun CR 

55 La Ferrière 43500 Aucun CR 

19 Guttannen-Ruebg-

arti 

78200 Du fait de son exposition aux dangers naturels, la STEP est fermée. L’épuration des eaux usées 

sera à l’avenir assurée par trois petites stations. Le projet est en cours d’étude. 

CR 

59 Oberried b.I. 58902 La fermeture de la STEP et le raccordement à la STEP d’Interlaken sont actés. CR 

15 Ins-Müntschemier 49602 La fermeture de la STEP et le raccordement à la STEP de Marin sont actés. L’étude de projet de 

la conduite de raccordement est en cours. 

CR 

Emplacements de STEP pour lesquels les besoins en matière de coordination ne sont pas 
encore connus 
Il se peut que des besoins de coordination apparaissent par la suite, que ce soit pour une STEP à laquelle d’autres stations doi-
vent être raccordées ou pour le couloir des conduites de raccordement. 
 

N° Nom de la STEP N° 
STEP 

Besoins en matière de coordination EC 

45 Kiental-Reichen-

bach 

56700 Encore indéterminés IP 

47 Bellelay 70600 Encore indéterminés IP 

48 Brienzwiler 57400 Encore indéterminés IP 

61 Sonceboz 44400 Encore indéterminés IP 
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Mesure E_06: Création et exploitation de parcs d'importance nationale au sens de 
la LPN – Modifications induites par le début de la deuxième période d’exploitation  
 

Explications 
 
Contexte 
 
Le canton de Berne compte quatre parcs d’importance régionale reconnus par la Confédération: ceux du 
Chasseral, du Diemtigtal et du Gantrisch depuis 2012 ainsi que, depuis 2013, le Parc naturel régional du 
Doubs dont seule une petite partie se situe sur son territoire. En outre, avec la localité d’Abländschen 
(commune de Gessenay), il est depuis le 1er janvier 2022 partie prenante au Parc naturel régional 
Gruyère – Pays d’Enhaut, qui a également vu le jour en 2012. 

Au 1er janvier 2022, l’Office fédéral de l’environnement (OFEV) a octroyé le label de «parc d’importance 
nationale» pour une deuxième période d’exploitation de dix ans aux parcs du Chasseral, du Diemtigtal, du 
Grantrisch et de Gruyère – Pays d’Enhaut. Le Parc naturel régional du Doubs a lui aussi sollicité l’octroi 
du label pour une nouvelle période d’exploitation, mais à partir du 1er janvier 2023 seulement. 
En vertu de l’article 8 OParcs, la demande d’attribution du label «Parc» doit contenir la preuve de la garan-
tie territoriale du parc, ce qui signifie que le périmètre retenu doit être défini dans le plan directeur du can-
ton concerné. Le canton de Berne a consacré la fiche de mesure E_06 de son plan directeur aux parcs na-
turels régionaux. Cette fiche décrit les principaux objectifs, les mesures, la démarche ainsi que les prin-
cipes de la politique cantonale en matière de parcs. Elle représente en outre les périmètres des parcs sous 
forme cartographique et énonce les objectifs concrets et détaillés de chacun d’eux. 
Le début de la nouvelle période d’exploitation se caractérise notamment par l’extension des périmètres de 
parcs sur le territoire bernois: les communes de Douane et de Macolin font désormais partie du Parc natu-
rel régional Chasseral, et la localité d’Abländschen, du Parc naturel régional Gruyère – Pays d’Enhaut. Afin 
que ces trois entités puissent être reconnues à temps (au 1er janvier 2022) comme faisant partie intégrante 
d’un parc d’importance nationale par la Confédération, l’examen préalable des adaptations du plan direc-
teur par l’OFEV a été anticipé sur ce point. L’office a donné son approbation le 10 décembre 2021. La pe-
sée des intérêts relative à la reconnaissance de l’extension des périmètres qui étayait la demande d’exa-
men préalable fait partie intégrante des présentes adaptations.  
 
Adaptation dans le cadre du présent controlling du plan directeur (2022) 

Les adaptations suivantes s’inscrivent dans le cadre du controlling du plan directeur de 2022: 
- Remaniement et actualisation des dispositions selon l’état au 1er janvier 2022 (E_06, recto) 
- Mise à jour de la carte du périmètre des parcs (E_06, verso/A) 
- Actualisation des principes de la stratégie de promotion cantonale (E_06, verso/B) 
- Actualisation des objectifs des parcs naturels régionaux (E_06, verso/C) 

 
 

1. Remaniement et actualisation des dispositions selon l’état au 1er janvier 2022 
Le contenu du recto de la fiche de mesure E_06 date du début de la première période d’exploitation des 
parcs bernois, dès 2012, et doit être actualisé. Il convient en particulier de mentionner le fait que, depuis 
2022, le canton de Berne est partie prenante au Parc naturel régional Gruyère – Pays d’Enhaut, et que le 
financement a été adapté à diverses reprises. 
 

2. Mise à jour de la carte du périmètre des parcs 
Les extensions du périmètre de parcs sur le territoire bernois au 1er janvier 2022 ont été reportées sur la 
carte. Le périmètre des parcs naturels régionaux extracantonaux dont le canton est partie prenante y figure 
également à titre indicatif. S’agissant du Parc naturel régional du Doubs, les limites représentées sont 
celles du périmètre élargi à compter du début de la deuxième période d’exploitation, soit du 1er janvier 
2023. 
 
 
 



  Explications relatives à la mesure E_06 

2 / 2 

3. Actualisation des principes de la stratégie de promotion cantonale 

Les principes de la stratégie de promotion cantonale ont été remaniés et actualisés. Ils sont sous-tendus 
par les bases légales en vigueur, et en particulier la loi bernoise sur les parcs d’importance nationale et 
sur les sites du patrimoine mondial naturel. De plus, les conclusions que le canton a tirées de l’évalua-
tion de la première période d’exploitation (2012 – 2021) ont été prises en considération. 
 

4. Actualisation des buts des parcs naturels régionaux  
Le début de la deuxième période d’exploitation coïncide avec l’entrée en vigueur des chartes remaniées 
des parcs naturels régionaux. Dans certaines chartes, les objectifs des dix prochaines années ont subi 
une refonte qui influence le contenu des contrats sur les parcs (passés entre l’organe responsable du 
parc et les différentes communes concernées). Les objectifs énoncés à la lettre C de la fiche de mesure 
ont été actualisés en conséquence. 
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Mesure E_07: Site «Alpes suisses Jungfrau-Aletsch» inscrit au patrimoine naturel 
mondial de l’UNESCO (SAJA) – Modifications suite à l’introduction du plan de ges-
tion 2030 
 

Explications 
 
Contexte 
 

La Suisse a ratifié en 1975 la Convention pour la protection du patrimoine mondial culturel et naturel de 
l’UNESCO, s’engageant ainsi à assurer le maintien, la protection et la transmission aux générations fu-
tures du patrimoine culturel et naturel situé sur son territoire. Le 13 décembre 2001, l’UNESCO a inscrit 
sur la liste du patrimoine mondial la région Jungfrau – Aletsch – Bietschhorn, qui a été le premier bien 
naturel suisse à y figurer. En 2008, le nom de site «Alpes suisses Jungfrau-Aletsch» inscrit au patrimoine 
mondial de l’UNESCO (nom original: «UNESCO Welterbe Schweizer Alpen Jungfrau-Aletsch» [SAJA]) a 
été donné à la région. Depuis lors, 23 communes des cantons de Berne et du Valais collaborent de ma-
nière exemplaire au sein de l’organe responsable de la région. Le centre de management met en œuvre 
des projets en respectant les objectifs posés tant par la Confédération que par les deux cantons concer-
nés, à savoir Berne et le Valais. 

Ces dernières années, le plan de management 2030 a été élaboré pour les activités de la fondation 
UNESCO-Welterbe Swiss Alps Jungfrau-Aletsch (SAJA) et soumis à l’approbation de la Confédération. Il 
s’agit déjà du deuxième plan de ce type. Un plan de gestion portant sur la décennie à venir devait être 
remis en 2020 pour les douze objets suisses faisant partie du patrimoine mondial de l’UNESCO. La pu-
blication du premier plan du site SAJA remonte à 2005. Ce document a servi, pendant une quinzaine 
d’années, à l’orientation stratégique des travaux du centre de management, et c’est lui également qui a 
étayé l’inscription du site dans le plan directeur cantonal. En 2017, il a été évalué à l’occasion d’une pro-
cédure participative menée à large échelle. Les résultats ont déterminé la rédaction du plan de manage-
ment 2030, sur lequel se fonde à son tour l’actualisation des contenus du plan directeur relatifs au site 
SAJA.  

 
Adaptation dans le cadre du présent controlling du plan directeur (2022) 

Les adaptations suivantes s’inscrivent dans le cadre du controlling du plan directeur de 2022: 
- Remaniement et actualisation des dispositions selon l’état au 1er janvier 2022 (E_07, recto) 
- Inscription des principes de la stratégie de promotion cantonale (E_07, verso/B) 
- Inscription des objectifs stratégiques du site SAJA figurant au patrimoine mondial de l’UNESCO 

(E_07, verso/C) 
 
1. Remaniement et actualisation des dispositions selon l’état au 1er janvier 2022 
 

Les indications figurant au recto de la fiche de mesure E_07 remontent à la mise en œuvre du plan de ma-
nagement de 2005 de la fondation SAJA. Il s’agit de les actualiser compte tenu notamment de la priorité 
accordée, sur le périmètre du site, à la protection de la valeur universelle exceptionnelle de celui-ci. 
 
 
2. Inscription des principes de la stratégie de promotion cantonale 

À l’instar de la fiche de mesure E_06 «Création et exploitation de parcs d'importance nationale au sens 
de la LPN», la présente fiche E_07 consacrée au site «Alpes suisses Jungfrau-Aletsch» inscrit au patri-
moine naturel mondial de l’UNESCO (SAJA) énonce la stratégie de promotion cantonale. Le soutien aux 
deux objets (au moyen de ressources humaines et financières) étant défini dans la même base légale, il 
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est indiqué de les traiter de manière analogue dans le plan directeur cantonal. Ainsi, les principes re-
prennent dans une large mesure ceux qui ont trait aux parcs d’importance nationale et qui figurent de-
puis 2012 dans ce document (et sont également actualisés). 

3. Inscription des objectifs stratégiques du site SAJA figurant au patrimoine naturel mondial de l’UNESCO

À l’instar de la fiche de mesure E_06 «Création et exploitation de parcs d'importance nationale au sens 
de la LPN», la présente fiche E_07 énonce désormais les objectifs stratégiques selon le plan de mana-
gement 2030. 



Plan directeur du canton de Berne Mesure E_13 

Vieille ville de Berne inscrite au patrimoine culturel mondial de l’UNESCO 
Objectif

Le site de la «vieille ville de Berne» inscrit au patrimoine culturel mondial de l’UNESCO doit être préservé et développé avec cir-
conspection. Le canton soutient la ville de Berne dans cette tâche. Il s’engage notamment en faveur de la préservation de l’au-
thenticité et de l’intégrité du site, dont le développement doit être respectueux de sa valeur universelle exceptionnelle. Il s’efforce 
avant tout de garantir la protection et une bonne gestion du site, de promouvoir la formation ainsi que la transmission et l’approfon-
dissement des connaissances, de même que de renforcer les échanges d’informations et les liens au sein du réseau consacré à 
ce patrimoine. 

Objectifs principaux: F Promouvoir les espaces fonctionnels et les atouts régionaux
E Préserver et valoriser la nature et le paysage

Intervenants 
Canton de Berne: Office de la culture 
Confédération:     OFC 
Communes:      Service des monuments historiques 
de la ville de Berne 
Tiers:      
Responsabilité:  Service des monuments historiques 
de la ville de Berne 

Réalisation 
 A court terme    jusqu’en 2026
 A moyen terme    entre 2027
et 2030
 Tâche durable

Etat de la coordination en général 
Coordination réglée 

Mesure 
Un système de gestion doit garantir la préservation de l’intégrité de la «vieille ville de Berne» figurant au patrimoine culturel mon-
dial de l’UNESCO ainsi que son développement durable. Il importe tout particulièrement de définir les caractéristiques (attributs) 
qui font la valeur du site et de délimiter une zone-tampon à inscrire, tout comme le périmètre du site proprement dit, dans le plan 
directeur cantonal. Les compétences en matière de préservation des monuments historiques étant déléguées à la ville de Berne, 
le canton sauvegarde ses intérêts par le truchement d’un cofinancement des tâches relevant du mandat de protection. 

Démarche 
1. Le canton soutient l’organe responsable du site inscrit au patrimoine culturel mondial dans l’établissement, la réalisation et la
mise à jour d’un plan de gestion de la vieille ville de Berne qui respecte les consignes de l’UNESCO et celles de la Confédération.
2. Le canton, qui a délégué ses compétences en matière de préservation des monuments historiques à la ville de Berne, veille à la
sauvegarde de ses intérêts par le truchement d’un soutien financier et opérationnel. Une fois le «plan de gestion de la vieille ville
de Berne» approuvé, il conviendra d’examiner quels sont les engagements que le canton et la ville devront contracter et inscrire
dans une convention de prestations.
3. Le canton garantit que les buts énoncés dans la Convention de 1972 pour la protection du patrimoine mondial culturel et naturel
(conformément aux «Operational Guidelines for the Implementation of the World Heritage Convention») et dans le plan de gestion
du site de la «vieille ville de Berne» soient pris en compte de manière appropriée dans ses propres plans directeurs et plans secto-
riels ainsi que dans ceux des régions.
4. Il s’engage dans la mesure de ses compétences et possibilités en faveur de la préservation du site inscrit au patrimoine culturel
mondial, et en particulier de sa valeur universelle exceptionnelle.

Coûts 
Prise en charge: 
Confédération 
Canton de Berne 
Régions 
Commune 
Tiers 
Autres cantons 

100% 

%   100'000 fr. 

% 
% 
%   650'000 fr. 
% 
% 

Financement de la part du canton de Berne
Type de financement: 
 A charge du compte de résultats
 A charge du compte des investissements
 Financement spécial:

Attestation de financement: 
 Contenu dans le plan intégré «mission-financement»

Remarque: Estimation des coûts d’introduction du plan de gestion (coûts globaux) 

Interdépendances/objectifs en concurrence 
Le canton de Berne (OC) fournit des prestations d’une valeur de 250 000 francs. Ce montant n’est pas compris dans les coûts 
globaux de 750 000 francs destinés à l’élaboration du plan de gestion car il s’agit non pas de ressources financières à la libre dis-
position de la ville mais d’une «prestation en nature» sous forme d’affectation de ressources humaines au sous-domaine spéci-
fique «Stadtkataster» du projet global de plan de gestion selon les critères de l’UNESCO. 
Etudes de base 
- Loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage (LPN; RS 451), en particulier les articles 3 et 6 renvoyant aux inventaires
fédéraux des sites construits à protéger en Suisse (ISOS) et des voies de communication historiques de la Suisse (IVS)
- Convention internationale du 23 novembre 1972 pour la protection du patrimoine mondial culturel et naturel (Convention de
l’UNESCO 72; RS 0.451.41), ratifiée par la Confédération suisse en 1975
Indications pour le controlling 
- Rapport quadriennal; évaluation périodique et adaptation du plan de gestion par le service des monuments historiques de la ville
de Berne
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Massnahme E_13: UNESCO Weltkulturerbe Altstadt von Bern – Aufnahme in  
den kantonalen Richtplan 
 

Erläuterungen 

1. Ausgangslage  

Am 23. November 1972 hat die Schweiz die UNESCO-Welterbekonvention ratifiziert. Gegenstand der 

Welterbekonvention sind Natur- und Kulturgüter von aussergewöhnlichem universellem Wert. Die 

Schweiz hat sich verpflichtet, jene Kulturgüter auf ihrem Gebiet, welche von universellem Wert sind, zu 

identifizieren und zu schützen. In der Folge ist die Altstadt von Bern 1983 – zusammen mit den Kloster-

anlagen Müstair und St. Gallen – als erste Welterbestätte der Schweiz in die UNESCO-Weltkulturerbe-

liste aufgenommen worden. In ihrer Begründung schreibt die Organisation, dass Bern ungeachtet der 

Änderungen, die die Stadt seit ihrer Gründung im 12. Jahrhundert erfahren habe, «ein positives Beispiel 

dafür darstelle, wie eine Stadt ihre mittelalterliche Struktur beibehalten und den zunehmend komplexeren 

Funktionen (…) anpassen kann». Tatsächlich ist die typologische Kontinuität der Bauformen – zumal bei 

städtischen Wohnhäusern – erstaunlich, auch wenn sich Baustile und formale Ausprägungen über die 

Jahrhunderte hinweg stetig veränderten und vor allem im Spätbarock eine bemerkenswerte künstlerische 

Blüte erreicht haben.  

 

Seit 2007 gehört der Managementplan zum festen Bestandteil jedes Antragsverfahrens zur Aufnahme 

eines Objekts in die Welterbeliste. Aufgrund der frühen Klassierung fehlt dieses Instrument für das UNE-

SCO-Weltkulturerbe «Altstadt von Bern». Dessen Erarbeitung ist gemäss den «Operational Guidelines 

for the Implementation of the World Heritage Convention» heute jedoch zwingend. Alle bereits erklärten 

UNESCO-Welterbestätten sind daher vom Welterbekomitee zur Ausarbeitung entsprechender Pläne auf-

gerufen worden. Vor diesem Hintergrund hat der Bund die Stadt Bern im Aktionsplan Schweiz 2016–

2023 für das UNESCO Welterbe Schweiz dazu aufgefordert, ein Managementsystem für das Weltkultur-

erbe «Altstadt von Bern» zu etablieren. Gemeinderat und Stadtrat von Bern haben daher die städtische 

Denkmalpflege 2021 mit der Erarbeitung des Managementplans beauftragt. 

 

Die Inhalte des Managementplans richten sich nach dem Leitfaden der Deutschen UNESCO-Kommis-

sion «Managementpläne für Welterbestätten, Ein Leitfaden für die Praxis». Grundsätzlich beinhaltet ein 

Managementplan die Themen: Welterbeeigenschaften, Schutzgut, Schutzziel, Schutzinstrumente, 

Schutzgebiet, Verwaltungssystem, Planungs- und Handlungsgrundlagen, Gefahren und präventiver 

Schutz, Monitoring, Qualitätssicherung, Nachhaltige Nutzung und Ressourcen. 

2. Verankerung im kantonalen Richtplan in zwei Phasen 

Die Erstellung eines Massnahmenblattes für das UNESCO-Weltkulturerbe «Altstadt von Bern» und des-

sen Verankerung im Kantonalen Richtplan (KRP) ist Teil der Erarbeitung des Managementplans. Dies 

wurde von Gemeinde- und Stadtrat von Bern in ihrer Auftragserteilung an die städtische Denkmalpflege 

festgehalten.  Bern ist die einzige Welterbestätte im Kanton, die bisher über kein solches Massnahmen-

blatt verfügt. 

 

Die Stadt Bern verfügt auf ihrem Gemeindegebiet über die Delegation der kantonalen Kompetenzen im 

Bereich Baudenkmalpflege. Darauf gestützt hat die städtische Denkmalpflege im Zug der Revision des 

kantonalen Richtplans in enger Zusammenarbeit mit dem Amt für Gemeinden und Raumordnung des 

Kantons Bern (AGR) das vorliegende Massnahmenblatt für das «UNESCO-Weltkulturerbe Altstadt von 

Bern» erarbeitet. Als Referenz konnten die bereits existierenden Massnahmenblätter der UNESCO-Welt-
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erbestätten «Palafittes» und «SAJA» herangezogen werden. Der vorliegende Entwurf des Massnahmen-

blatts wurde sowohl dem Bundesamt für Kultur (BAK), Sektion Baukultur, wie auch dem Amt für Kultur 

des Kantons Bern (AK), unterbreitet und deren Änderungsanträge eingearbeitet.  

 

Das Massnahmenblatt soll in zwei Phasen im kantonalen Richtplan verankert werden: im Rahmen des 

vorliegenden Richtplancontrollings `22 wird das Vorhaben mit der Einführung des Managementplans in 

den KRP aufgenommen. Dabei werden konkrete Angaben zu den Kosten und zur allfälligen finanziellen 

Beteiligung von Bund und Kanton bei der Umsetzung des Managementplans noch ausgespart. Im Weite-

ren fehlt ebenso die eine detaillierte Übersichtskarte inklusive Pufferzone, da namentlich die Definition 

von letzterer Gegenstand des noch zu erarbeitenden Managementplans sein wird. Im Rahmen des 

Richtplancontrollings `24 soll die Massnahme E_13 dann integral im KRP festgesetzt werden, nachdem 

die mittel- und langfristige Finanzierung für den Betrieb geklärt und der Perimeter der Pufferzone festge-

legt sind.  

3. Fazit 

Bis anhin gibt es kein Massnahmenblatt zum UNESCO-Weltkulturerbe Altstadt von Bern. Dieses wird im 

Zuge des RP-Controllings 2022 der Massnahmenblätter des kantonalen Richtplans neu erstellt. 

 



Plan directeur du canton de Berne Mesure E_15 

Plans forestiers régionaux 

Objectif 

Un plan forestier régional (PFR) est disponible pour chaque région (Alpes, Préalpes, Plateau, Jura bernois). Les plans fores-
tiers régionaux servent à défendre les intérêts publics propres à la forêt et sont consolidés avec les acteurs régionaux et les 
services cantonaux. 

Objectif principal : E Préserver et valoriser la nature et le paysage 

Intervenants 

Canton de Berne : OFDN 
Cantons : cantons voisins concernés 
Confédération : 
Régions : régions d’aménagement, conférences 
régionales 
Communes : représentants des différentes com-
munes  
Tiers : associations régionales de propriétaires 
de forêt, associations environnementales, repré-
sentants des groupes d’intérêt régionaux (p. ex. 
utilisateurs à des fins récréatives, entreprises de 
transformation du bois, chasseurs)  

Responsabilité : OFDN 

Réalisation 

 À court terme  jusqu’en 2026 

 À moyen terme  entre 2027 et
2030

 Tâche durable

État de la coordination en général 

Résultat intermédiaire 

Mesure 

Élaboration d’un plan forestier régional contraignant pour les autorités dans chaque région. Le plan forestier régional com-
prend un rapport et une carte des fonctions de la forêt (voir verso).  

Démarche 

1. Les services compétents de l’OFDN délimitent sur la carte des fonctions de la forêt les surfaces, sur lesquelles le travail des
autorités s’oriente en priorité sur l’exécution des fonctions forestières de production de bois, de biodiversité, de loisirs et d’acti-
vités récréatives ainsi que de protection contre les dangers naturels.

2. L’élaboration des PFR (rapport et carte des fonctions de la forêt) s’effectue en collaboration avec les acteurs régionaux et
les propriétaires de forêts ainsi qu’avec les services administratifs cantonaux. Un groupe de suivi correspondant est constitué
au niveau régional pour chaque PFR.

Coûts 

Prise en charge 
Confédération  
Canton de Berne 
Régions 
Communes 
Tiers 
Autres cantons 

100 % 

% 
100 % 
% 
% 
% 
% 

fr. 500'000 

fr. 
fr. 500’000 
fr. 
fr. 
fr. 
fr. 

Financement de la part du canton de Berne 
Type de financement : 

 À charge du compte de fonctionnement
 À charge du compte des investissements
 Financement spécial :

Attestation de financement : 

 Contenue dans le plan intégré « mission-financement »

Remarque : 

Interdépendances/objectifs en concurrence 

Mesures B_09 « Itinéraires cyclables assurant une fonction de réseau cantonal », C_11 « Utiliser le bois et rajeunir les fo-
rêts », C_12 Rajeunir, reboiser et entretenir des forêts ayant une fonction protectrice, C_14 Sites d’extraction nécessitant une 
coordination à un niveau supérieur, C_19 Garantir l’alimentation publique en eau, C_21 Promouvoir les installations de pro-
duction d’énergie éolienne, E_02 Assumer une responsabilité particulière dans le domaine de la protection des espaces vitaux 
et des espèces, E_04 Biodiversité en forêt, E_08 Préserver et valoriser les paysages, E_11 Poursuivre le développement ciblé 
des secteurs d’économie mixte 

Études de base 

LCFo, OCFo 

Concept PFR-2 

Textes législatifs relatifs à l'environnement

Indications pour le controlling 



Mesure E_15 (verso) 

Carte des fonctions de la forêt 
 
En principe, la forêt dans son ensemble est multifonctionnelle. Elle fournit souvent plusieurs prestations sur une même 
surface. À l’exception des surfaces que l’on a renoncé à exploiter, l’exploitation du bois est possible dans le cadre légal 
sur toute la surface forestière. Des mesures spécifiques en faveur de la production du bois, de la biodiversité ou des loi-
sirs et des activités récréatives peuvent être mises en œuvre après avoir effectué une pesée des intérêts.   
 
Sauf mention contraire dans le PFR, une utilisation récréative normale de la forêt (conformément à l’art. 699 CC) est pos-
sible sur toute la surface forestière avec une fréquentation supportable par la forêt et le gibier, à condition qu’elle n’en-
traîne aucun dommage notable sur le sol et le peuplement forestiers. Le droit de libre accès s’applique. En principe, au-
cune infrastructure supplémentaire allant au-delà de l’accessibilité générale n’est mise à disposition. Les utilisations né-
cessitant des bâtiments et des installations plus importantes ne sont pas souhaitées ici. L’utilisation récréative ne doit pas 
avoir d’effet restrictif sur la gestion forestière ou les autres fonctions de la forêt. 
 
Les forêts multifonctionnelles sans pondération des différentes fonctions ne sont pas représentées sur la carte des fonc-
tions de la forêt. 
 
Sur la carte des fonctions de la forêt des PFR, sont représentées les surfaces sur lesquelles une ou plusieurs fonctions 
sont définies comme prioritaires. La représentation spatiale sur la carte des fonctions de la forêt se limite aux fonctions 
de la forêt que sont la production de bois, la biodiversité, la protection contre les dangers naturels, les loisirs et les 
activités récréatives. Les effets de l’inscription sur la carte doivent être clairement définis dans les PFR pour chaque 
fonction. Il s’agit essentiellement de l’encouragement de la fonction par l’octroi de fonds (production de bois et biodiver-
sité en forêt), du pilotage au moyen d’interdictions/autorisations (loisirs et activités récréatives) ou de la prescription de 
mesures (forêt protectrice). Il n’est pas prévu de répercussions plus importantes. En outre, les PFR doivent être utilisés 
pour la pesée des intérêts dans les procédures, en particulier pour la question de l’implantation imposée par la destina-
tion. 
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Mesure E_15 : Plans forestiers régionaux 
Explications 

1. Objectif des plans forestiers régionaux 

Le but des plans forestiers régionaux (PFR) découle directement de la législation sur les forêts (art. 5 
LCFo) et est fixé comme suit : 

• défendre les intérêts publics propres à la forêt  
• assurer la coordination avec l’aménagement du territoire  
• décrire les orientations de développement pour l’aire forestière  
• fixer les principes en matière de gestion  

 
Les principes suivants s’appliquent : 
• Le but et le contenu visés aux articles 5 à 7 LCFo ainsi que 6 et 7 OCFo s’appliquent en principe. 
• Les PFR mettent en œuvre la Stratégie Forêt (y c. la stratégie pour la récréation en forêt) ou la con-

crétisent. Ils sont adaptés aux besoins régionaux et locaux. 
• Les PFR sont contraignants pour les autorités et servent aux divisions forestières d’instrument de 

direction et de communication. Ils coordonnent la mise en œuvre de l’activité des autorités au niveau 
régional.  

• Les PFR recensent les différents intérêts des propriétaires de forêt et du public en ce qui concerne la 
forêt et ses effets, et les font connaître. Ils mettent en évidence les superpositions d’intérêt et les 
conflits potentiels, et fixent des priorités fondamentales. 

• Les activités humaines, les sollicitations vis-à-vis de la forêt ainsi que l’influence de la forêt sur les 
alentours – dans la mesure où elles ont des effets sur l’aménagement du territoire – sont identifiées 
et coordonnées avec l’aménagement du territoire ainsi qu’avec d’autres planifications. 

• Les exigences découlant de l’aménagement du territoire et d’autres utilisations du sol (p. ex. agricul-
ture, tourisme, transport, énergie, protection des paysages et de la nature) sont prises en compte et 
harmonisées avec l’exploitation forestière. 

• L’accent est mis sur une planification axée sur les résultats. On renonce à des planifications détail-
lées couvrant l’ensemble du territoire, qui seraient rapidement dépassées.  

 
Public cible :  
• Les PFR s’adressent en première ligne aux autorités. 
• Ils servent de guide aux propriétaires de forêt et à d’autres acteurs (les PFR sont contraignants pour 

les autorités, mais pas pour les propriétaires). Les PFR servent à informer le public (ils sont acces-
sibles sur le site Internet de l’OFDN). 

2. Contenu des PFR 

La forêt remplit différentes fonctions (« forêt multifonctionnelle ») sur une même surface. La carte des 
fonctions de la forêt, élément central des PFR, représente les endroits où les quatre fonctions de la forêt 
que sont la production de bois, la biodiversité, la protection contre les dangers naturels ainsi que les loisirs 
et les activités récréatives sont indiquées comme étant prioritaires pour les travaux des autorités. Les 
fonctions de la forêt peuvent se chevaucher et les conflits sont mis en évidence. 

Des thèmes importants liés à la planification forestière et à sa mise en œuvre sont traités de manière 
complémentaire dans les fiches thématiques. Les objectifs, les interventions nécessaires et les mesures 
y sont définis. Les principes contraignants pour les autorités y sont également fixés. Les thèmes traités 
sont la conservation de la forêt/protection du paysage, les pâturages boisés/forêts pâturées, la forêt/le 
gibier, la forêt et le changement climatique, la protection contre les organismes nuisibles, la prévention 
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des incendies de forêt, la dynamique naturelle, la diversité des biotopes et des espèces, l’entretien des 
forêts protectrices, l’eau potable, les axes de circulation et les conduites, les forêts dédiées aux loisirs et 
aux activités récréatives ainsi que la desserte.   

Les PFR comportent des principes cantonaux et régionaux.  

 
3. État de la coordination en général 

Les nouveaux PFR doivent remplacer la première génération de PFR. Au moment de l’élaboration de la 
fiche de mesure, un PFR pilote était élaboré dans la région du Seeland/Bienne. Il testait pour la première 
fois le concept prévu pour cette deuxième génération. Des écarts par rapport au concept sont donc en-
core possibles, raison pour laquelle la mesure doit être intégrée au plan directeur avec pour statut de 
coordination « Résultat intermédiaire ». 
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Coordination du développement de l’aire d’Emmepark Landshut (ancienne fabrique de papier) du 
point de vue spatial 

Objectif 

Le projet Emmepark Landshut vise la création d’un pôle d’emplois d’importance régionale et cantonale sur le site de l’ancienne 
fabrique de papier. L’exploitation de cette friche industrielle doit non seulement contribuer au développement économique mais 
aussi à la protection de terres cultivables en un autre endroit. Il convient de tenir compte des répercussions sur l’économie, l’envi-
ronnement et la société, et ce également au-delà des limites régionales et cantonales. 

Objectifs principaux: B Faire concorder le développement des transports et communications et celui du milieu bâti 

   C Créer des conditions propices au développement économique 
   F Promouvoir les espaces fonctionnels et les atouts régionaux 

Intervenants 

Canton de Berne   OACOT 
  OCEE 
  OEC   
  OPC 
  OTP 
Cantons  Canton de Soleure 
Confédération  Office fédéral des routes 
Régions  Conférence régionale de  
  l’Emmental 
  repla espaceSolothurn 
Communes  Communes concernées 
Tiers  Coopérative Migros Aare  
  Entreprises de transport  
  concernées 
   

Responsabilité   OACOT 

Réalisation 

 A court terme jusqu’en 2026 

 A moyen terme entre 2027 et 2030 

 Tâche durable  

Etat de la coordination 
en général  

Coordination réglée 

 

Mesure 

Le canton coordonne, en collaboration avec la conférence régionale de l’Emmental, le canton de Soleure et toutes les communes 
concernées, le développement spatial du secteur sud de l’aire Emmepark Landshut aux niveaux cantonal et régional. A cet égard, 
les répercussions sur l’économie, l’environnement et la société, en particulier la compatibilité du trafic avec le site (traversées de 
localités) doivent être prises en considération dans un but d’optimisation. Il convient également de tenir compte des mesures is-
sues du schéma d’offre pour les transports publics (TP) 2022-2025 de la conférence régionale de l’Emmental afin d’améliorer la 
desserte du site. 

Démarche 

1. En raison de la coordination spatiale dans les CRTU 2017/2021 et des vastes travaux préparatoires accomplis (dispositions, 
EIE et mesures concernant la circulation pour le secteur nord), le secteur nord est considéré comme un élément de coordina-
tion réglée et le secteur sud, comme un élément de coordination en cours. 

 Afin que soient créées les conditions nécessaires au niveau supérieur en matière d’aménagement pour que le secteur sud 
puisse être considéré comme un élément de coordination réglée dans le plan directeur cantonal, les étapes sont les suivantes: 

2. Examen d’opportunité (EO) de la desserte de l’aire d’Emmepark en transport individuel motorisé (TIM). 
3. Examen des questions relatives aux transports publics (TP), au trafic piétonnier et cycliste ainsi qu’au transport de marchan-

dises par rail; élaboration d’une solution pour l’ensemble des acteurs du trafic tenant compte de l’EO. 
4. Détermination des autres intérêts en présence, en particulier identification des demandes émanant des communes, de la ré-

gion ou du canton (la démarche peut être menée parallèlement aux étapes précédentes). 
5. Pesée exhaustive des intérêts au niveau cantonal concernant le secteur sud et passage au stade de la coordination réglée, 

pour ce secteur, selon les illustrations figurant au verso. 

Interdépendances/objectifs en concurrence 

- Permis de construire dans le périmètre du secteur nord 
- Désignation des emplacements favorables et des zones prioritaires pour des utilisations à des fins logistiques (B_03) 

Etudes de base 

- Conception régionale des transports et de l’urbanisation (CRTU) de l’Emmental 2017/2021 
- Schéma d’offre pour les TP 2022-2025 de la conférence régionale de l’Emmental 
- Schéma d’offre pour les TP 2022-2025 du canton de Berne 
- Etude relative à la desserte par les TP intitulée «ÖV-Erschliessung Areal Papierfabrik, Utzenstorf 1. Bauetappe und Ausblick auf 

Ausbauetappen», Bahn + Bus Beratung AG 3B, 13.11.2020, complétée le 18.05.2021  

Indications pour le controlling 

- Poursuite des travaux de planification et de réalisation 

- Evolution des flux de trafic 
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Massnahme R_12 «Emmepark Landshut (ehemals Papierfabrik) räumlich 
abstimmen» 
Erläuterungen 
 

1. Ausgangslage 

Auf dem Areal der ehemaligen Papierfabrik Utzenstorf wurde während 120 Jahren, von 1893 bis zur 

Einstellung des Betriebs Ende 2017, Papier produziert. Nach der Einstellung des Betriebs hat die 

Genossenschaft Migros Aare (GMAA) 2018 das Areal der ehemaligen Papierfabrik als strategische 

Landreserve erworben, um grössere Entwicklungsmöglichkeiten für Betriebe aus Industrie, Handel 

und Dienstleistungen zu ermöglichen. Das heute unter dem Namen «Emmepark Landshut» in Ent-

wicklung stehende Areal hat eine Grösse von insgesamt ca. 32 ha, wovon der vorliegende Richt-

planeintrag die Arbeitszone mit einer Grösse von ca. 25 ha umfasst. Das Areal zählt damit als 

grösste Arbeitszonenreserve im Kanton Bern. Die grundsätzlichen Nutzungsmöglichkeiten des Are-

als richtet sich nach dem Baureglement der Gemeinde Utzenstorf. 

 

Die GMAA plant die Entwicklung des Emmeparks Landshut in Etappen. In einer ersten Etappe sol-

len im nördlichen Arealteil (s. Massnahme R_12, Rückseite) ein Betriebs- und Lagergebäude für 

Digitec Galaxus AG sowie ein Regionales Paketzentrum mit Aufgabehub für PostLogistics neu ge-

baut werden. In einer zweiten Etappe ist auf dem südlichen, ebenfalls bereits eingezonten Arealteil 

die Entwicklung von weiteren Nutzungen mit Betrieben der GMAA oder angegliederten Betrieben 

vorgesehen. Für diese weiteren Nutzungen ist eine raumplanerische und verkehrliche Abstimmung 

sowohl innerhalb des Kantons Bern als auch mit dem Kanton Solothurn erforderlich. In diesen Pro-

zess sind neben der Regionalkonferenz Emmental und der repla espaceSolothurn auch die 

Standortgemeinde Utzenstorf sowie die Nachbargemeinden Wiler, Bätterkinden, Gerlafingen, Ober-

gerlafingen, Biberist, Kriegstetten, Zielebach, Aefligen, Koppigen, Rüdtligen-Alchenflüh und Kirch-

berg eingebunden. 

2. Anlass für die Aufnahme in den kantonalen Richtplan 

2.1 Massnahme R_12 (primärer Richtplaninhalt) 

Nach der Einstellung des Betriebs der Papierfabrik Utzenstorf im 2017 hat die Regionalkonferenz 

Emmental (RKE) die räumliche Abstimmung der grossen Baulandreserven auf dem Areal an die 

Hand genommen. In diesem Rahmen wurde der bestehende Arbeitsstandort als Arbeitsschwer-

punkt in das Regionale Gesamtverkehrs- und Siedlungskonzept (RGSK) Emmental aufgenommen. 

Gestützt auf die Interessenabwägung der räumlichen Abstimmung konnte der nördliche Arealteil 

gemäss Verfügung des AGR vom 28. August 2020 (Änderung RGSK 2017) als regionaler Arbeits-

schwerpunkt festgesetzt werden. Der südliche Arealteil ist mit Blick auf die notwendige Verbesse-

rung der Erschliessung als Zwischenergebnis im RGSK 2017 aufgenommen (Ergänzung). Die ent-

sprechenden Festlegungen wurden in das RGSK 2021 übernommen. 

 

Mit dem kantonalen Richtplan besteht für die Regionalkonferenzen und Planungsregionen ein Ge-

fäss, wo Anliegen in räumlicher Hinsicht eingebracht und abgestimmt werden können. Sind die regi-

onalen Anliegen im Sinne der kantonalen Interessen von übergeordneter Bedeutung, so werden sie 

durch die Aufnahme in den Richtplan von der regionalen auf die kantonale Ebene gehoben. Die 

Nachnutzung der ehemaligen Papierfabrik in Utzenstorf ist ein wichtiges Vorhaben für die wirt-

schaftliche Entwicklung des Kantons Bern. In diesem Zusammenhang hat der Regierungsrat mit 
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Beschlüssen vom 13. Januar 2021 (RRB 35/2021) und vom 18. August 2021 (RRB 882/2021) die 

Baubewilligungsverfahren auf dem im RGSK 2017 festgesetzten nördlichen Arealteil als prioritär im 

Sinne von Art. 2 des Koordinationsgesetzes (KoG, BSG 724.1) erklärt.  

 

Mit Blick auf die weiteren Nutzungsetappen mit den zu klärenden Fragen der Erschliessung und 

aufgrund des Koordinationsbedarfs mit dem Kanton Solothurn wird die Umnutzung der Papierfabrik 

neben dem Eintrag im RGSK 2017/2021 auch im kantonalen Richtplan eingetragen.  

2.2 Massnahme B_03 

Neben der Massnahme R_12 wird der Emmepark Landshut auch als Teil der neuen Massnahme 

B_03 «Gunstlagen und Vorranggebiete für Logistiknutzungen bezeichnen» im kantonalen Richtplan 

aufgenommen. Damit wird dem vorhandenen Potenzial des Emmeparks Landshut als Logistikstand-

ort Rechnung getragen. Der Arealteil Nord wird in der Massnahme B_03 als Gunstlage und Vor-

ranggebiet festgesetzt. Der Arealteil Süd wird bezüglich Logistiknutzung mit dem Koordinations-

stand Vororientierung aufgenommen, weil zum heutigen Zeitpunkt das Nutzungsprofil und die Ver-

kehrserschliessung dieses Arealteils nicht abschliessend bestimmt ist. Damit ein Vorranggebiet den 

Koordinationsstand Festsetzung erlangt, müssen Verkehrsgrundlagen erstellt und detaillierte Abklä-

rungen durchgeführt werden, damit die für die Realisierung eines Vorhabens nötigen Verkehrskapa-

zitäten auf Strasse und Schiene vorhanden sind. Bestehende Anschlussgleise sollen, wenn mög-

lich, genutzt werden. Zudem muss die Logistiknutzung auch mit den übrigen Nutzungen und Inte-

ressen im Raum abgestimmt werden.  

3. Beschreibung der Massnahme 

Die Massnahme R_12 «Emmepark Landshut (ehemals Papierfabrik) räumlich abstimmen» zeigt 

auf, in welcher zeitlichen Folge und mit welchen Massnahmen die räumliche und verkehrliche Ab-

stimmung zu koordinieren und umzusetzen sind.  

 

Zielsetzung der Massnahme R_12 ist, auf dem Gelände der ehemaligen Papierfabrik mit dem 

Emmepark Landshut ein Arbeitsschwerpunkt von regionaler und kantonaler Bedeutung zu schaffen. 

Mit der Umnutzung dieser Industriebrache soll neben der wirtschaftlichen Bedeutung auch ein Bei-

trag geleistet werden, um an anderer Stelle Kulturland zu erhalten. Dabei sollen die Auswirkungen 

auf Wirtschaft, Umwelt und Gesellschaft auch über die Kantonsgrenzen hinweg berücksichtigt wer-

den.  

 

Aufgrund der erfolgten räumlichen Abstimmung im RGSK 2017/2021 und unter Berücksichtigung 

der umfangreichen Vorarbeiten (Festlegungen, UVP und Verkehrsmassnahmen) für den nördlichen 

Arealteil wird der Arealteil Nord im kantonalen Richtplan als räumlich abgestimmt festgesetzt und 

der Arealteil Süd als Zwischenergebnis aufgenommen. 

 

Um für den Arealteil Süd die übergeordneten planerischen Voraussetzungen auf Stufe des kantona-

len Richtplans zu schaffen, werden folgende Schritte durchgeführt: 

‒ Durchführen einer Zweckmässigkeitsbeurteilung (ZMB) für die Erschliessung des Emmeparks 

Landshut mit dem Motorisierten Individualverkehr 

‒ Abklärungen für den Öffentlichen Verkehr (ÖV) und den Fuss- und Veloverkehr (FVV) sowie Gü-

tertransport auf der Schiene; anschliessend Festlegen einer Gesamtverkehrslösung unter Be-

rücksichtigung der ZMB 

‒ Ermitteln weiterer Interessen (kann parallel zu den vorhergehenden Schritten erfolgen) 
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‒ Umfassende Interessenabwägung auf kantonaler Stufe zum Arealteil Süd als Voraussetzung für 

die Festsetzung dieses Arealteils im kantonalen Richtplan (Beteiligte s. Kap. 1). 

4. Prüfung von Alternativen und Interessenabwägung 

Der Standort der ehemaligen Papierfabrik ist gegeben: Das heute im Besitz der GMAA liegende 

Areal ist rechtskräftig als Arbeitszone eingezont.  

 

Aus kantonaler Sicht sprechen die folgenden Gründe für die Weiternutzung der bestehenden Ar-

beitszone in Utzenstorf:  

‒ Das Areal ist im gesamtschweizerischen Kontext zentral bzw. günstig zwischen Bern, Basel und 

Zürich gelegen. Das Areal verfügt über einen Gleisanschluss für den Bahntransport und mit der 

nahgelegenen Autobahn A1 über zwei Autobahnanschlüsse (Kirchberg und Kriegstetten).  

‒ Das Areal stellt heute die grösste Arbeitszonenreserve im Kanton Bern dar; die bebaubaren Flä-

chen eignen sich aufgrund ihrer Grössenverhältnisse und Geometrien (Rechtwinkligkeit) gut für 

Grossprojekte. 

‒ Es handelt sich um verfügbares Bauland. Auf der rechtskräftig eingezonten Arbeitszone besteht ein 

Rechtsanspruch auf eine bestimmungsgemässe Nutzung. 

‒ Alternative (eingezonte) Arealstandorte in dieser Grössenordnung sind in der näheren und weite-

ren Region nicht vorhanden. Die Realisierung eines vergleichbaren alternativen Standorts wäre 

nur mit einer Einzonung möglich. Mit der Umnutzung dieser Industriebrache wird neben der wirt-

schaftlichen Bedeutung auch ein Beitrag geleistet, um an anderer Stelle Kulturland zu erhalten.  

‒ Die vorliegenden Baugesuche für die Bauvorhaben im Arealteil Nord zeigen die Einhaltung der 

Bau- und Umweltvorschriften auf (die Prüfung der Gesuche ist Gegenstand des aktuell laufenden 

Baubewilligungsverfahrens in der Zuständigkeit des Regierungsstatthalteramtes Emmental).   

‒ Mit Blick auf die langjährige Nutzung durch die Papierfabrik und unter Berücksichtigung der in 

den Baugesuchen und in der Umweltverträglichkeitsprüfung aufgezeigten Auswirkungen der Vor-

haben im nördlichen Arealteil auf Raum und Umwelt kann für das Gesamtareal von einer relativ 

hohen Planungssicherheit ausgegangen werden.  

‒ Für die sich heute abzeichnenden Erschliessungsfragen im Zusammenhang mit den Nutzungsre-

serven auf dem Arealteil Süd besteht mit dem geplanten Prozess (Massnahme R_12) die Aus-

sicht auf eine nachhaltige Gesamtverkehrslösung, die sich auch positiv auf die Erschliessungssi-

tuation des Gesamtareals auswirkt. 

 

Aus Sicht des Grundeigentümers GMAA stellt das Areal eine strategische Landreserve dar, um je 

nach Bedarf Migros-eigene oder andere Betriebe aus dem Bereich Industrie, Handel und Dienstleis-

tungen zu realisieren. In diesem Sinne sollen im nördlichen Arealteil (s. Massnahme R_12, Rück-

seite) die vorgenannten Bauvorhaben für Digitec Galaxus AG und PostLogistics neu gebaut wer-

den. 

5. Fazit 

Bei der Nachnutzung der ehemaligen Papierfabrik Utzenstorf handelt es sich um ein wichtiges Vor-

haben für die wirtschaftliche Entwicklung des Kantons. Mit der erfolgten Abstimmung von Siedlung 

und Verkehr im Rahmen der Festsetzung im RGSK 2017/2021 der Regionalkonferenz Emmental 

kann der nördliche Arealteil auch im kantonalen Richtplan als räumlich abgestimmt festgesetzt wer-

den. Für die Nachnutzung im südlichen Arealteil stellen sich insbesondere Fragen der verkehrlichen 

Erschliessung. Diese Fragen werden in Zusammenarbeit mit dem Kanton Solothurn, der Standort-

gemeinde Utzenstorf sowie den Nachbargemeinden kantonsübergreifend gestützt auf den Prozess 
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der Massnahme R_12 geklärt. Für die sich abzeichnenden Verkehrserschliessungsfragen im Zu-

sammenhang mit der Baulandreserve auf dem Arealteil Süd besteht mit dem Prozess der Mass-

nahme R_12 die Aussicht auf eine nachhaltige Gesamtverkehrslösung. 

6. Grundlagen 

1. Regionales Gesamtverkehrs- und Siedlungskonzept RGSK 2017 und 2021 der Regionalkonferenz 

Emmental  

2. ÖV-Erschliessung Areal Papierfabrik, Utzenstorf 1. Bauetappe und Ausblick auf Ausbauetappen 

(Bahn + Bus Beratung AG 3B, Studie vom 13.11.2020, erg. 18.05.2021) 

3. Angebotskonzept ÖV 2022-2025 der Regionalkonferenz Emmental 

4. Kantonale Angebotskonzept öffentlicher Verkehr 2022-25 
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Secteur de Berne-Est: harmoniser l’urbanisation et le développement des transports à un niveau 
supérieur 

Objectif 

Dans le secteur de Berne-Est, qui occupe une place centrale dans les réflexions des communes de Berne, de Muri et d’Oster-
mundigen, la coordination de l’urbanisation, du développement des transports et du développement paysager doit être assurée 
à un niveau supérieur. Le projet de contournement de Berne-Est, qui comprend la mise sous terre de l’A6 (tunnel) et la libération 
pour un autre usage de l’ancien tracé de l’autoroute, doit contribuer à l’amélioration de la qualité de vie de la population ainsi 
qu’au développement global du secteur de Berne-Est. 

Objectifs principaux: B Faire concorder le développement des transports et communications et l’urbanisation 

 F Promouvoir les espaces fonctionnels et les atouts régionaux 

Intervenants 

Canton de Berne: OACOT, OTP, OPC, OCEE 
Confédération: OFROU, OFT 
Régions: conférence régionale de Berne – Mit-
telland 
Communes: Berne, Ostermundigen, Muri 
Tiers: -  

Responsabilité: OACOT  

Réalisation 

 A court terme jusqu’en 2026 

 A moyen terme entre 2027 et 2030 

 Tâche durable  

Etat de la coordination en géné-
ral: 

Coordination réglée  

Mesure 

La stratégie adoptée par les partenaires au projet en vue du développement du secteur de Berne-Est est mise en œuvre de ma-
nière coordonnée aux niveaux du canton, de la conférence régionale et des communes. Elle vise un développement harmonisé 
des transports, de l’urbanisation et du paysage dans ce secteur. 

Démarche 

1. Le canton délimite le secteur de Berne-Est en vue d’une coordination du développement des transports, de l’urbanisation et 
du développement paysager au niveau supérieur et fixe les principaux objectifs à cet égard (cf. verso). 

2. Le canton assure la coordination des travaux de planification et d’aménagement d’entente avec la Confédération, la confé-
rence régionale de Berne-Mittelland et les communes concernées durant la phase d’élaboration des bases destinées au 
plan directeur. Une équipe de coordination du projet séparée, placée sous la responsabilité de la DIJ, est constituée. 

3. Le canton élucide les questions relatives au financement avec les partenaires et les organismes de financement de l’organi-
sation du projet. 

4. Le canton inscrit, pour le secteur concerné, les stratégies et les mesures relevant de sa responsabilité dans les instruments 
cantonaux prévus à cet effet. 

5. La conférence régionale de Berne – Mittelland inscrit, dans la CRTU de Berne – Mittelland ou le projet d’agglomération de 
Berne, les questions relatives à l’aménagement et aux transports dans le secteur de Berne-Est. 

6. Les communes concernées indiquent, dans leurs plans d’aménagement local, comment se poursuivent le développement 
des transports, l’urbanisation et le développement paysager compte tenu de l’évolution de la situation et veillent à leur har-
monisation. 

7. S’agissant des projets ayant des incidences sur le territoire dans le secteur, les responsables se mettent en relation avec le 
canton et informent les autres parties intéressées à un stade précoce. 
 

Interdépendances/objectifs en concurrence  

- Mesures A_08, B_05, B_06, B_07, B_08, B_09, C_04 du plan directeur cantonal 

- Fiche d’objet 4.5 (élargissement de la N6, intersection Wankdorf – Muri) du plan sectoriel des transports, partie Infrastructure 

route 

- Fiche d’objet 4.6 (jonction complète du Wankdorf) du plan sectoriel des transports, partie Infrastructure route 

- Fiche d’objet 4.1 (région de Berne) du plan sectoriel des transports, partie Infrastructure rail 

Etudes de base 

- Plan sectoriel des transports, parties Infrastructure rail (SIS) et Infrastructure route (SIN) 

- Programme de développement stratégique (PRODES des routes nationales)  

- Stratégie de mobilité globale du canton de Berne 

- Synthèse cantonale des projets d’agglomération de la 4e génération du 1er septembre 2021 

- CRTU de Berne – Mittelland 2021 / PA de Berne de la 4e génération 

- Secteur Berne-Est, charte (Leitbild) du 13 juin 2023 

Indications relatives au controlling 
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Massnahme R_13 «Fokusraum Bern-Ost: Siedlungs- und Verkehrsent-
wicklung übergeordnet abstimmen» 
Erläuterungen 
 

1. Ausgangslage 

Ausgelöst durch das Projekt «Bypass Bern Ost» mit der vorgesehenen Verlegung der A6 in einen 

Tunnel und der damit verbundenen Freigabe des Autobahntrassees für eine alternative Nutzung 

wurden in den vergangenen beiden Jahren im Rahmen einer Testplanung verschiedene gesamt-

heitliche Visionen für den Entwicklungsraum Bern Ost / Muri im Zeithorizont 2040+ entwickelt. Aus 

den daraus gewonnen Erkenntnissen wurde im Verlaufe der Jahre 2022 und 2023 ein Leitbild for-

muliert, welches am 13. Juni 2023 von den Projektbeteiligten verabschiedet wurde. Dieses stellt die 

Rahmenbedingung für die weiterführenden Planungsprozesse dar. 

 

Im Agglomerationsprogramm Bern der 4. Generation hat die Regionalkonferenz Bern-Mittelland den 

Fokusraum Bern Ost / Muri festgelegt und festgehalten, dass «die übergeordneten Verkehrsinfra-

strukturmassnahmen von Bund und Kanton mit den kommunalen Verkehrsmassnahmen zu koordi-

nieren und auf die angestrebte räumliche Entwicklung abzustimmen sind». Im Rahmen der kantona-

len Synthese der Agglomerationsprogramme 4. Generation (RRB 1009/2021 vom 1. September 

2021) hat der Kanton den Fokusraum als «aus kantonaler Sicht prioritäres Gebiet» festgelegt. Im 

Rahmen des Richtplancontrollings ’22 wird der «Fokusraum Bern-Ost» nun als eigenes Massnah-

menblatt R_13 in den kantonalen Richtplan aufgenommen.  

2. Beschreibung der Massnahme und Weiterentwicklung 

Bei der Massnahme R_13 «Fokusraum Bern-Ost: Siedlungs- und Verkehrsentwicklung übergeord-

net abstimmen» handelt es sich um eine Koordinationsmassnahme. Dabei wird der Projektperime-

ter verbindlich festgelegt und die beteiligten Stellen werden verpflichtet, innerhalb des Fokusraums 

Bern-Ost die übergeordnete Abstimmung von Verkehr, Siedlung und Landschaft sicherzustellen. 

Dazu gehört insbesondere die Koordination mit dem Projekt «Bypass Bern Ost» des ASTRA. Im 

Massnahmenblatt werden zudem die wichtigsten übergeordneten Zielsetzungen festgelegt. Auf-

grund der engen räumlichen und verkehrlichen Verflechtungen mit den angrenzenden Gebieten 

wird neben dem eigentlichen Projektperimeter zusätzlich ein Einflussperimeter festgelegt. Die Pla-

nungen im Perimeter des Fokusraums Bern-Ost sind eng mit den Planungen im Einflussperimeter 

(u.a. ESP Wankdorf) abzustimmen und zu koordinieren.   

 

Die Koordination wird künftig über eine separate Projektorganisation sichergestellt, die unter Feder-

führung der Direktion für Inneres und Justiz (DIJ) eingesetzt wird. Dabei wird aufzuzeigen sein, in 

welcher zeitlichen Folge und mit welchen Massnahmen die räumliche und verkehrliche Abstimmung 

zu koordinieren und umzusetzen ist. Die zu koordinierenden Massnahmen mit Richtplanrelevanz in 

den Bereichen Siedlung, Landschaft, ÖV, MIV sowie Fuss- und Veloverkehr können künftig über 

das zweijährige Richtplancontrolling in den kantonalen Richtplan einfliessen.  
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